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Un chapitre des relations eutre Nencliätel et
Berne sous l'ancien regime.

(1777—1798)
Communication presentee ä la societe" bernoise d'histoire

le 23 novembre 1917 par Marcel Godet.

Messieurs et chers oombourgeois de Berne,

Pardonnez ä un neuchätelois de venir ee soir
vous parier dans sa langue maternelle. Je pense
d'ailleurs que vous ne sauriez m'en vouloir, puisque
les lettres dont je me propose de vous donner des

extraits sont, bien que signees de vieux noms: ber-
nois, ecrites elles-memes en francais.

II s'agit de lettres provenant des archives de la
famille de Marval, ä Neuchätel. Elles embrassent
la periode de 1777 ä 1798.

II en est quelques-unes de l'avoyer de Sinner,
mort en 1791. D'autres, plus nombreuses (il y en a
9, d'une belle, claire et honnete ecriture), sont de
la main de l'avoyer de Mulinem, celui qui apres
avoir ete banneret et tresorier des pays welches,
fut avec son ami d'enfance N. Fr. de Steiger, le
dernier avoyer de l'ancienne Berne. Du dit de

Steiger enfin 26 lettres, — d'une ecriture, soit dit
en passant, beaucoup moins lisible, moins egale,
moins limpide que celle de son collegue, mais bien
plus vigoureuse et plus originale; documents as-
surement precieux, puisqu'on ne connait que tres
peu de lettres de ce grand homme. Je les ai pu-

v» eK«M>'« lle« relatittii« eutr« M«elckte! et

öerue 8ou« I'aneie» regime.
(1777—1798)

(üommunioation prsssntss à là svoiêtê bernoiss â'Kistoirs
Is 23 novsmdrs 1917 par L/aros^ <?«Äs5.

Messieurs et «bers ooinkonrgeois cls Lerne,

?aràonnsêi à nn neuokàtslois cle venir oe soir
von« parler clans sa lanKns maternelle, ,1e psnss
à'ailleurs cine vons ne sauries in'en vouloir, pUisczne

les lettres àont ze ine propose àe vons àonnsr àes

extraits sont, bien <zns signées àe vienx n«rn« ber-
nois, êoritss ellss-inômes en kranyais.

Il s'agit àe lettres provenant àes arobives àe la
ikainille àe Aurval, à l^enonâtel. Vlies enivrassent
la periocls àe 1777 à 1798.

Il en est quelcznes-unes àe l'avovor àe Kizz.ms?',

rnort en 1791. D'antres, pins nombreuses (il v en a
9, à'nne belle, olaire et bonnets êoritnrs), sont àe
la main àe l'avover àe M«^«,s», oelni czni après
avoir êtê banneret et trésorier àes pavs velones,
tnt aveo «on arni à'enkanoe N. ?r. às K^s^'c/s?', le
àernier avover àe l'anoienne Lerns. On àit àe
Sês^c/ST' enLin 26 lettres, — à'nne êoritnrs, soit àit
sn passant, bsanoonp moins lisible, moins ê^ale,
moins linrpiàe czus osile às son oollè^ne, mai» bien
plus vi^onrsnss et plus originale; àoouinents as-
snrêinent prêoienx, pnisciu'on ne oonnaît czue très
psu àe lettres cle oe granà Kornine. ^e les ai pu-
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bliees dans le Musee neuchätelois; neanmoins,
comme elles sont de la meme epoque que Celles

de Mulinen et les completent, notre President m'a

engage ä les communiquer aussi en majeure partie,

m'assurant qu'elles sont comme inedites ä

Berne, leur publication dans une revue welche ayant
echappe aux lecteurs bernois.

Ces missives n'ont pas de merite litteraire;
quoiqu'il faule admirer en general la correction et
meme l'aisance avec laquelle leurs auteurs usaient
de la langue de Voltaire. Mais elles ont l'interet
de faire revivre le passe. Elles rappellent, avec
cette vivacite, cette fraicheur, ces details fami-
liers qui sont le propre de la eorrespondance, une
phase des relations de Neuchätel avec Berne, — re-
lations qui, au point de vue politique, etaient ä

divers egards beaucoup plus eiroites sous l'ancien
regime que depuis l'entree de Neuchätel dans la
Confederation.

La premiere partie d» la eorrespondance se

rapporte exclusivement aux negociations si longues,
si patientes, si laborieuses qui ont prepare la re-
connaissance complete et definitive de Vindigenat
helvetique de la prineipaute, et abouti en 1815 ä

son admission au nombre des cantons, ou, comme
on disait alors, ä son cantonnement.

Louis de Marval, auquel les missives sont adres-
sees a ete un des ouvriers les plus convaineus et les

plus zeles de cette oeuvre diplomatique. Ne en
1745, d'abord conseiller de ville, puis chätelain
du Landeron, conseiller d'Etat et chambellan du
roi de Prusse, il devint plus tard, comme nous ver-
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blies« àsus le M«sêe ne««^«5Ä«is,' uèsrimoius,
eomms elles sont àe 1s, même époque que «elles
àe Mulinen et les «empiètent, notre prssiàent m'a

engage s les oommuniqner anssi en maieure psr-
tie, m'assurant qu'elles sont «einme ineàites à

Verne, leur publication àsns uue revus velobe svsnt
sobappe aux lsoteurs bernois.

Les missive» n'ont pas àe merits littéraire;
quoiqu'il kaille aàmirer en gênerai la «orreotion et
mêrne l'aisanoe aveo laquelle leurs auteurs usaient
àe la langne àe Voltaire. Mais elles ont l'intérêt
àe taire revivre le passe, telles rappellent, aveo
«ette vivaoite, eetts Lraîobeur, «es àêtails Lami-
liers qui sont le propre àe la «orrespouàanoe, uns
pbase àes relations àe r^euobâtsl aveo Verne, — rs-
lations qui, au point àe vue politique, étaient à ài-
vers êgaràs deauooup plus étroites sous l'anoien
régime que àepuis l'entres àe ^«nobâtel àans la
Oonksàèration.

Oa première partie àe la «orresponàanoe «e

rapports exclusivement aux nêgooiations si longues,
si patientes, si laborieuses qui ont prepare la re-
«onnaissanoe oomplète et àêkinitivs àe l'^mMc/sn«^
^sêvstzg'^s àe la prinoipauts, et abouti eu 1815 à

son aàmission an nombre àes oantons, on, «omme
on àissit alors, à son 0K»F«nn«M6n.5,

Oouis àe L/tt^vaê, auquel les missives sont aàres-
sees a ête un àes ouvriers les plus oonvainous et les

plus 2sles àe oette oeuvre àiplomstique. Ne en
1745, à'aborà oonssiller àe ville, puis obâtslain
àu Oanàeron, oonseillsr à'Otat et okambellan àu
roi às?russe, il àevint plus tarà, oomms nous ver-
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rons, son ministre plenipotentiaire. Madame de

Charriere dit de lui qu'il avait de l'esprit, beaucoup

d'esprit meme, et encore plus d'audace.
«Habitue, dit-elle un peu mechamment, ä vivre avec
des gens moins spirituels que lui, il se croit au-
dessus de la penetration et de l'adresse de chacun.»
Elle l'appelle d'ailleurs l'homme «le plus aimable
du pays». II faut vivement regretter que nous ne
possedions pas ses lettres. II entretenait une
eorrespondance etendue avec les personnälites diri-
geantes des Etats confederes, particulierement avec
les avoyers de Berne et avee son « cherissime ami »

Müller de Friedberg. II ressort de leurs lettres que
l'affaire de l'admission de Neuchätel dans l'alliance
des Ligues avec la France (c'est ä dire indirecte-
ment dans la Confederation) fut la plus constante
preoecupation de sa vie. Mais la mort iemporta
en 1803, trop tot pour jouir du fruit de tant d'ef-
forts.

A l'heure ou s'ouvre notre eorrespondance, en
1777, il n'a que 32 ans. L'avoyer de Sinner en a 64;

Steiger qui n'est encore que tresorier des pays
allemands, en a 48.

Ces messieurs n'en sont pas ä leurs premiers
rapports avec les neuchätelois, ces tetes cliaudes
et ces cols roides: Steiger a fait partie, 10 ans au-
paravant. de la Commission d'arbitrage chargee
de trancher le different entre le roi de Prusse et
la bourgeoisie touchant la fernte des impots et a

contribue, ainsi que de Sinner, ä la paeification
de la ville apres le meurtre de l'avocat Gtaudot.

Itili

rons, son ministre plénipotentiaire. Auclame cle

(^barrière clit cle Ini qn'il avail clo l'esprit, beau-

oonp cl'esprit rnèrne, et enoors plus cl'auàaos. «Ha-
bitns, clit-slls nn peu msobamment, à vivre avec?

cles gens inoins spirituels qne Ini, il se oroit au-
clessus cle la penetration et cls l'aclrssse cls okaoun. »

Olls l'appelle cl'aillsurs l'liornins «ls plus aimable
clu pavs ». Il rant vivement regretter que nous ne
posssclions pas sss isttrss. Il sntretsnait uns «or-
rssponclanoe stsnclus aveo les personnalités cliri-
geantes clss Mats oonteclêrss, partioulisrsmsnt aveo
les avovers cle Lsrns et aveo son « «bêrissime aini»
Älüller cls 1?risc1bsrg. Il ressort cls leurs lettres que
l'attairs cls ^acêinissio» cls ^leuonâtsl clans l'allianoe
cles Oignes aveo la France («'est à clirs inclirsots-
rnent clans la Oonlsclsration) Lut la plus «onstante
préoccupation cle sa vie. Nais la mort l'smports
en 1803, trop tôt pour zouir clu truit cle tant cl'et-
Lyrts.

^ l'usure ou s'ouvrs notrs correspondance, en
1777, il n'a que 32 ans, I/svovsr cls Kinner en a 64:

Steiger czni n'est snoors que trésorier clss pavs
allemkincls, sn a 48.

Oes messieurs n'sn sont pas à leurs premiers
rapports aveo lss neuonâtslois, «ss têtes «liaucles

et oes ools roiclss: Ltsigsr a kait partie, 1« ans au-
paravant, cle la Commission cl'arbitrags oliargêe
cle trsnobsr le clittêrent entrs ls roi cle Ornsse et
la bourgeoisie ton«Kant la kerms clss impôts et a
oontrilzus, ainsi czus cle Kinnor, à la paoikieation
cle la ville après le meurtre cls l'avocat Oanclot,
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Vous n'ignorez pas, en effet, que le traite de

eombourgeoisie de 1406, entre Neuchätel et Berne,
instituait cette derniere juge et arbitre dans tous
les litiges entre le prince et ses sujets.

Mais la tuteile bernoise, ä l'epoque de nos lettres,
ne s'exercait pas seulement dans le menage
Interieur de la Principaute; eile agissait aussi sur
sa politique etrangere. Rien d'important ne se

faisait — nos lettres suffiraient ä le prouver, si on

l'ignorait — sans le conseil ou l'assentiment de

leurs Excellences.

Place ä la frontiere des langues, aux confins
de l'empire germanique et du royaume de France,
le pays de Neuchätel a oscille pendant des siecles

entre ces deux grandes spheres d'attraction politique,
attire alternativement dans l'orbite de l'une et de

l'autre; passant tour ä tour de la domination des

Fribourg et des Baden-Hoehberg ä celle des princes
d'Orleans - Longueville, de la maison de Longue-
ville aux rois de Prusse, et de ceux-ci au prince
francais Berthier, pour revenir encore auxHohenzol-
lern. II etait fatalement condamne ä etre totoutard
entierement et definitivement absorbe par l'une
ou l'autre de ces deux puissances rivales, si une troi-
sieme puissance — les Ligues helvetiques — n'avait
exerce son action neutralisante et redemptrice, et
si Neuchätel n'avait d'instinct, des le 15e, et meme
des le 14'' siecle, par des allianees et traites de
combourg-eoisie, cherche appui et isalut de ce oote.

Au 18e siecle, nous sommes dans la periode
prussienne:
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Vous n'ignore? vas, eu etl?st, que le traite àe

«ornbourgeoisie àe 1406, entre I^euokâtsl et Verne,
instituait «stts àsrnisrs zugs st arbitre àans tous
les litiges entre le prince et sss suists,

Nais la tutelle bernoise, à l'époque às nos lettres,
ns s'exerçait pas seulement àans le rnènage ints-
rieur àe la Orineipants; «lis agissait aussi sur
sa politique étrangère, Rien à'inrportant ne se

ckaisait — nos lettres suiliraient à ls prouver, si on

l'ignorait — sans le conseil ou l'ssssntiinsnt às

leurs Oxcellsnees.

?laoè à la trontisrs àes langues, aux soutins
às l'srnpire gsrinaniczus st àu rovaurns àe Oranos,
le pavs às I^Ieuenâtel a oseille penàant àes siècles

entre «ss àeux granàes spbèrss à'attraotion politique,
attire alternativeinsnt àsns l'orbits às l'une et às

l'autrs; passant tour à tour àe la àoinination àes

?ribourg et àes VaàeN'IIoolibErg s «elle àes prinoss
à'Orlêans - Oengneville, às la rnaison às Oongus-
ville aux rois às Crusse, st àe osux-oi au prinoe
ikranoais Vertbier, pour revenir eneore aux Hobensol-
lern. Il était katalsinent oonàanrnè à strs tôt ou tarà
entièrsrnent et àèiinitivsnrsnt absorbe par l'une
ou l'autre às ees àeux puissances rivales, si une troi-
sisrne puissanoe — les Oignes nelvêtiizuss — n'avait
exgros son action neutralisante et rsàsrnptrios, «t
si ?>?enekâtel n'avait à'instinot, àss le 15«, et inêrns
dès le 14« siècle, par àes alliances et traites às

«onibourgeoisis, cbsrobs appui et salut às «g «ôte.

^.u 18« sièols, nous sonrines àans la période
prussienne:
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Afin de soustraire Neuchätel ä l'influence de
Louis XIV, Berne a contribue de toutes ses forces
ä l'election du roi de Prusse en 1707, mais par Ie

choix de ce prince Protestant Neuchätel s'est mal-
heureusement aliene ses combourgeois catholiques
de Fribourg, de Soleure, de Lucerne, et la France
qui des lors lui conteste sa qualite de suisse.

Le canton de Berne a grand interet ä la faire
reconmaitre. Le pays qui s'etend de la Thiele
au Jura ne forme-t-il pas la marche oeei-
dentale de son empire? II s'agit de la mettre
sous la protection et sauvegarde des Ligues coaitre

une entreprise eventuelle de la France. Neuchätel
meine y a un interet plus capital encore, tant
pour sa securite qu'au point de vue des avantages
commerciaux, de la fourniture des sels, du Service

militaire en France, c'est-ä-dire des pensions et
autres Privileges; et parceque d'autre part l'alliance
avec les cantons catholiques contre-balancerait utile-
ment l'influence trop prepoiiderante de Berne. Le
Roi de Prusse enfin, trop eloigne pour secourir sa

principaute en cas de danger, ne demanderait pas
mieux que de voir les Suisses la prendre sous leur
protection.

Depuis un demi-siecle, avec des intermittences.
on negocie ä Paris, ä Soleure, dans les cantons pour
obtenir «l'inclusion» ou « accession » de Neuchätel
dans l'alliance avec la France. Lettres, deputations,
distributions de liberalites, demarches de tout
genre, rien n'a reussi ä vaincre l'opposition des

cantons catholiques, l'indifference, voire meme la
defiance de certains cantons Protestant« (comme

— 168 -
^.tin às soustraire ^euobatsi à i'intiuenoe às

Oouis XIV, Ss?>nie s, oontriknê àe toutes ses torées
à l'êleotion àu roi àe Vrusss su 1707, mais par I«

oboix àe ee prinoe protestant l^euelistsl s'sst mal-
lieursusement aliène ses eornbourgeois oatboliqnss
àe ?rii>ourg, às 8«leurs, àe Ouoerne, st la ?ranoe
qui àss lors Ini «ontssts sa qualité àe suisse.
Os «anton às Verne a granà intérêt à la taire
reoonriaître. Oe pavs qui s'êtsnà àe la Onièls
au ^lnra ne terme-t-il pas la marobe «osi-
àentale àe son empire? Il s'agit àe la mettre
sous la protection et sauvegsràe àes Oignes oontrs
nns entreprise éventuelle àe la l?ranoe, ^suonate!
inêine v a nn intérêt plus ospitai enoore, tant
pour sa ssonrits qu'au point às vus àes avantages
vommeroianx, àe la lonrniture àss sels, àn servies
nrilitaire en I?ran««, n'sst-à-àiro àes pensions st
autres privilsgss; et parosqus à'autre part l'allianos
aveo les oantons «atnoliquss «ontre-balanoersit utile-
ment l'intiuenoe trop prépondérante às Verne. Os
Koi às Vrusse entin, trop eloigns pour ssoourir sa

principauté «n oas às àanger, ne àeinanàerait pas
misux qus às voir les puisses la prendre sons leur
proteotion.

Oepuis un àsmi-sièois, avso àes intsrmittsness,
on négocie à ?ari«, a Koleure, àans les eantons pour
obtenir « l'inolusion » ou «aoosssion» àe ^enonâtel
àans l'allianos svee la I?rance. Oettrss, àêpntations,
àistribntions às libéralités, àêmarokes àe tont
gsnrs, risn n'a réussi à vaincre l'opposition àss
oantons oatboliqnss, l'inàitisrsnoe, voirs mêms la
àèiianoe àe eertains oantons Protestant« (oomms
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Bäle et Schaffhouse, qui exigeaient la garantie
que la qualite d'allie ne donnerait pas droit ä
Neuchätel de demander d'avoir siege et voix dans les

dietes); enfin les mauvaises dispositions de la
France, secretement opposee ä l'inclusion, d'une
part pareequ'elle aurait rompu l'equilibre au profit
des cantons protestants; parceque, d'autre part,
comme principaute dependant d'un souverain etran-
ger dont les interets pouvaient entrer en conflit
avec ceux de la France, Neuchätel n'etait pas un
allie desirable.

Mais le moment etait venu de faire un supreme
effort. On etait, ä la veille du renouvellement de

l'alliance; cette fameuse nouvelle alliance de 1777

aux negociations de laquelle Mlle Wild de St-Gall
a consacre recemment une dissertation de 400 pages,
et qui fut la derniere conclue avec la France.

«Monsieur, ecrit Steiger le 25 Janvier, ne jugez
pas, je vous supplie, par le temps que j'ai mis ä re-
pondTe ä la lettre dont vous m'avez honore, de mon
zele pour les interets de votre etat, si etroitement
lies avec ,les nötres, et des sentiments si distingues et
si vrais que je vous ai voues, Monsieur, avec tous
ceux qui ont l'honneur de vous connaitre. Puissai-je
etre assez heureux que de pouvoir vous les prouver,
ainsi que mon extreme sensibilite aux assurances
de bienveülance que vous daignez, Monsieur, me
donner et que je desire si fort de meriter.

Le canton de Zoug ne s'est point explique dans

sa lettre ä Zürich au sujet de l'admission de votre etat,
aussi peu que sur celle de Geneve et de l'eveque de
Bäle. II en est de meme d'üri; je crois bien que
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Vàie et KoKattbouse, qui exigeaient ia garantie
que la qualité à'alliè ne «tonnerait pas àroit à Neu-
«Kâtel àe demander à'avoir siège et voix àaus les

àiètss); enkin les mauvaises àispositions àe la
?ranoe, seorètemsnt opposée a l'inelusion, à'uns
part pareeou'elle aurait roinpn l'équilibre au protit
àes eantons protestants; paroeque, à'autre part,
oorarns prinoipaute àèpenàant à'un souverain ètran-
ger àont les intérêts pouvaient entrer en oontlit
avee veux àe la Z?ran«e, Nenenâtel n'était pas un
slliê àêsirable.

Mai» le rnoinsnt était venu àe taire un supreme
sLtort. On stait, à la vsille àu rsnonvellsinsnt às
l'allianoe; oette tamouss nouvelle allianos àe 1777

aux négociations àe laquslle M^« v^iig àe 8t-Oall
a «onsaorê reoemmsnt nne dissertation às 400 pages,
st qui tut la clsrnière oonelus avee la ?ranos.

«Monsieur, êerit 8tsiger le 25 .lanvier, ns zugss
pas, is vous supplie, par le temps qus i'ai miÄ à rs-
ponàre à la lettre àont vous rn'ave« lionorê, àe mon
«èie pour les intérêts àe votre etat, si étroitement
liés aveo les nôtres, et àss sentiments si distingués et
si vrai» qus ie vous ai voués, Monsieur, aveo tons
osux qui ont l'nonneur de vous eonnaitre, Luissai-is
être asses beureux que àe pouvoir vous les prouver,
ainsi que mon extrême sensibilité aux assurances
àe bienveillance que vous àaigne?, Monsieur, me
àonuer et qne ie àesire si tort às mériter.

Oe oanton àe Aoug ne s'est point sxplrqnê àans

sa lettre à Gurion au suiet àe l'aàmission àe votre état,
aussi peu que sur oelle àe (Zenève st às l'êvêque àe
Lâle. Il «n est àe msms à'Ori; ze erois bien czue
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c'est un des moins favorables, etant un des plus lies

avec Fribourg et par sa Situation un des plus
eloignes de cette frontiere. On ne saura l'intention
de la plupart des cantons ä cet egard, qu'ä l'ou-
verture de la prochaine Diete, indiquee pour le 5

de mars. En attendant nous avons dans notre
lettre ä Zürich, et qui sera communiquee ä tous
les cantons, recommande de nouveau vos interets
ä tous nos confederes. Mais le moment decisif
relativement ä cet objet, sera celui oü il s'agira
de conclure avec la cour [de France]. Et c'est,
jusqu'ä ce que nous puissions juger avec quelque
certitude du succes meme de l'alliance, que nous

renvoyons ä faire des nouvelles instantes ä Berlin
pour etre appuyes de Sa Majeste Prussienne dans

nos sollicitations aupres de la France en faveur de
votre etat; et sans cet appui j'ai peine ä croire que
nous reussissions.

Toujours soyez sür, Monsieur, que notre Etat
fera tout ce qui dependra de lui et qu'il tielndra
bon jusqu'au dernier moment.

Le nouveau traite d'alliance fut signe le 28 mai
1777 et jure solennellement ä Soleure le 25 aoüt
de la meine annee. Mais Neuchätel, comme on
sait, n'y etait pas compris.

Loin de se decourager, Marval entreprend pres-
que aussitot de nouvelles demarches dans l'espoir
d'obtenir l'accession par un article additionnel.

Les lettres qui suivent montrent quel allie
convaincu et fidele il trouvait dans les bernois
et particulierement en Steiger:

- 170 ^
c'est un àes moins tavorables, «tarit nn àes plus lies

«vee Oribourg et par sa situation nn àes plus
éloignes àe cette t'rontièro. On ne saura l'intention
cle la plnpsrt àes esntons à cet ègsrà, czu'à l'on-
verture àe la proonaine Diète, inàiquêe pour le 5

àe mars. Vn attendant nous avons àans notre
lettre à Kurien, et czui sera communiques à tous
les cantons, rsoommsndè àe nouveau vos intérêts
à tous nos oontèàsrès. Mais le moment clèoisit'

relstivement à est objet, sera eslui ou il s'agira
às conclure avec la cour (àe Vranosj. Ot c'est,
jusqu'à ce czue nous puissions juger avse quelque
certitude àu succès même àe l'allianos, czue nous
renvovons à l'aire des nouvelles instances à Lsrlin
ponr être appuvss de 8a Majesté Orussienns àans

nos sollioitätions auprès às la Orsnoe sn Laveur àe
votre état: st sans est appui j'ai psins à croire czus

nous réussissions.

toujours sove« sûr, Monsieur, czus notrs Mat
tera tout ce czui clêpsndra de lui et czu'il tietnàra
bon jusqu'au àernier moment.

Oe nouveau traite à'allisncs tut signe le 28 mai
1777 et jure solennellement à 8olsure ls 25 août
àe la même année. Mais Kenobâtel, comme on
ssit, n'v était pas oompris.

Ooin de se décourager, Msrvsl entreprend près-
que aussitôt de nouvelles àêmsrobes dsns l'espoir
d'obtenir l'accsssion par nn article adclitionnel,

Oes lettres qui suivent montrent quel allie
convaincu et tiàèls il trouvait àans les bernois
et particulièrement en Ateigsr:



1.71 —

«II a ete ordonne en C|onseil] S[ouverain] — lui
ecrit celui-ci, le 17 decembre 1780 — de donner tous
ses soins ä l'affaire de l'accession et aux moyens de

la faire reussir; et nous en sommes actuelLelmeiit

occupes. Soyez sür, je vous prie, et je vous demande
la gräce d'assurer les Sgrs. du Conseil d'Etat, que
nous ne negligerons rien de tout ce qui peut con-
tribuer au succes d'une affaire qui nous tient au-
tant ä coeur qu'ä vous et que nous croyons de la
plus grande importance pour votre Etat et pour
ses voisins, mais surtout pour notre canton. — Vous
serez sürement informe de notre travail.

La lettre suivante est datee de Geneve oü Steiger
— il signe toujours ä cette epoque: Steiguer de
Montricher — avait ete envoye avec le tresorier de
Watteville comme arbitre entre le Conseil et les
bourgeois, ä la suite de la prise d'armes du 5 fevrier
1781. un des episodes de la longue lutte entrie
xnegatifs» et « representants ».

Steiger informe Marval que le banneret de

Mulinen — le futur avoyer — est delegue aux
Conferences de Soleure pour les suites de l'alliance.
« Ce qui me console..., ecrit-il, de vous etre inutile
dans toette loccasion c'est de savoir les affaires en
meilleures mains que les miennels.

Six ans se passent, dont nous n'avons aucune
lettre. En 1787, c'est ä dire en l'annee de la nomi-
nation de Steiger ä la charge d'avoyer, la
eorrespondance reprend. Elle est toujours remplie de

l'affaire de l'accession qui n'avance pas. On examine
la possibilite d'un traite particulier de Neuchätel
avec la France sous la garantie d'une partie des
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«II a st« «rclonns «n ('Ini,slmili Ksonvsrains — lui
««rit «elui-ei, 1« 17 clèosmbre 1780 — cls clonner tous
»SS soiu« à l'aLLsire cle l'aooessiou «t aux luovsus cle

la Laire réussir; et nous eu somme- sotnellement
oooupes. Loves sûr, ie vous pris, et ze vous clemancls

la grâoe cl'assurer les Kgrs. clu Oonssii cl'Vtst, czus

uous ue négligerons rieu cls tout «s czui peut «ou-
tribusr au sueeès cl'une akLaire czui uous tient au-
taut à ««sur czu'à vous et czue uous orovons cle la
plns grancle importanoe pour votre Vtat et pour
ses voisins, mais surtout ponr notrs santon. — Vous
seres sûrement interine cle notre travail.

Oa lettre salvante est clatès cls Osnève on Ktsigsr
— il signe tonzours à «ette époque: 8teiguer <le

Älontriener — avait ête envove aveo le trésorier cls

^Vatteville «omme arbitre entre le Oonseil et les
bourgeois, à Is suite cle la prise cl'armss cln 5 Lévrier
1781, nn cles êpisocles cls la longue lutte entras

«nègatiks» et «représentants».
Ktsiger inLorme ^larval czue le bannsrst cls

Mulinsn — ls Lutur avovsr — est clèlsgus aux «on-
Lsrsnoss cle Kolsurs pour lss suites cls l'allianos.
« Os czui me oonsole..., êorit-il, cle vous strs inutile
clans eette oooasion «'est cle «avoir les sLLaires en
meilleures mains czus les miennsis.

8ix ans ss passent, clont nous n'avons auoune
lettre. Vn 1787, «'«st à clirs sn l'annès cls la nomi-
nation cls Ktsigsr à la «barge cl'avover, la oorrss-
ponclanoe reprencl. Vile est tonionrs remplie àe

l'atkairs cle l'aooession czni n'avanos pas. On examine
ls possibilité cl'nn traits partioulier cls. NsnoKâtsl
aveo la Vranoe sous la garantis cl'uns partis clss
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cantons. Mais les relations entre les cours de Berlin
et de Versailles ne sont pas favorables, cette der-
niere voyant de mauvais oeil la Prusse se preparer
ä intervenir ä main armee en Hollande, dans la
lutte entre « patriotes » et « orangistes ».

Quelques cantons n'ont pas honte de se faire
payer leur appui en especes sonnantes:

« Je ne suis point surpris, ecrit l'avoyer, que votre
correspondant de Glaris insiste sur la plus prompte
delivrance de la somme convenue pour le consente-
ment du canton. C'est de tous les etats popu-
laires, sans contredit, le plus avide d'argent, et
connu par tous les autres pour l'etre.

Je ne vous conseille pas, Monsieur, de lächer
pas trop facilement la somme; du moins jusqu'ä
ce que l'on soit sür que la France consente de
bonne foi ä votre inelusion. Alors vous ne ris-
queriez pas grand chose. Et le sacrifice fait vis-
a-vis d'un des cantons opposants pourra contribuer
ä determiner fes autres; mais, aussi longtemps que
la France ne concourt pas ä acheminer cette affaire,
votre argent sera tout au moins hasarde. En at-
tendant, des petites discretions [c. ä d. de petits ca-
deaux] ä vos oorrespondants dans les cantons suf-
firont ä entretenir leurs bonnes dispositions et
eelles de leur parti. — Qu'il est triste, Monsieur,
de negocier ainsi avec des etats libres et d'efcre

oblige de reveiller jusqu'ä leur patriotisme ä foree
d'argent!»

Cependant les dispositions de l'ambassadeur
de France, Mr de Vergennes, devenaient de plus
en plus mauvaises. Refusant de se charger, comme
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vantons. Mais les relations entre les oours àe Berlin
et àe Versailles ne «ont vas Favorables, cette àer-
nière vovant àe mauvais «sil la ?russe se préparer
a intervenir à inain arrnêe en Hollauàe, àans la
lutte entre «patriotes» et « orangistes ».

Quelques oantons n'ont pas nonts àe ss kair«>

paver leur appui en espèces sonnantes:
« àe ne suis poiut surpris, êerit l'avovsr, que votre

oorresponàsnt àe (Claris insiste sur ta plns prompte
àêlivranes àe la sornrne eonvenue pour le «onsents-
nient àu oanton. L'est àe tous les états popu-
Isires, sans «ontreàit, le plus avicle à'argeut, et
«onnu par tons les antres pour l'être.

^e ne vous oonseille pas, Monsieur, àe lâonor
vas trop laeilement la somme; àu inoins jusqu'à
«e que l'on soit sûr que la t?ranee oonsents àe
Könne Loi à votre inolusion. ^.lors vons ne ris-
queries pas granà enoss. M le «aorikioe t'ait vis-
a vis à'un àes oantons opposants pourra vontribnsr
à àêterrniner les autres; inais, aussi longtemps que
la ?ran«s ne «onoourt pas à aekeminer oette aKaire,
votre argent sera tout au rnoins basaràs. Lu ut-
tenàant, àes petites clisorstions so. à à. àe petits «a-
àsauxs a vos «orresponàants àans les eantons sut-
Liront à entretenir leurs bonnes àispositious et
«elles àe leur parti. — Hu'il est triste, Monsieur,
àe nêgooier ainsi aveo àes états libres et à'être
obligé àe réveiller znsqn'à lsnr patriotisme à Lores
cl'argent! »

Ospenàsnt les àispositions àe l'ambassaàeur
àe ?ran«e, M^ àe Vergennes, àevenaient àe plus
en plus mauvaises. Refusant àe «e «Karger, «omme
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par le passe, des Communications de l'etat de
Neuchätel pour la cour de France, il les renvoyait
au ministre de Prusse ä Paris, eomme si Neuchätel
n'etait pas un etat souverain, mais une dependance
de la Prusse:

« Quel qu'en soit le motif, ecrit Steiger le 2 oc-
tobre 1787, ne vous en alarmez pas trop. Votre
neutralite fondee sur votre Position dans les limi-
tes de la Suisse, sur vos liaisons partieulieres avec
une partie des cantons, est appuyee par la paix
perpetuelle d© 1516 et tient si essentiellement aux
bases et aux principes de l'alliance de 1777, que
l'une ne peut pasi subsister sans l'autre! II ne
parait pas vraisemblable que la France voulüt
entreprendre jamais quelque chose qui detruirait
necessairement une confiance et un traite qui se

retabliraient difficilement...
En attendant, il devient toujours plus important,

Monsieur, d'entretenir vos correspondances dans les
cantons et la negociation pour votre inclusion. Le
principe que vous y repandez de plus en plus par ce

moyen, que la souverainete de Neuchätel fait reelle-
ment partie de la Suisse et implique sa sürete
— principe vrai et reconnu par les gens eclaires de

tous les icantans — rendra chaque jour plus difficiles
les projets contre votre neutralite, s'il en existait, ce

que je ne crois cependant pas.»
Quinze jours plus tard, le 24octobrel787: «Monsieur,

Rien de plus juste que les reflexions que
vous faites... Je persiste neanmoins ä croire que
vous n'avez pour le present rien ä craindre de la
Franoe...
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par 1« passò, àes eommunieations àe l'etat àe
Neuebâtel pour la oour àe ?ranee, il les reuvovait
au ministre àe ?russe à ?aris> eomme si Ueuobâtsl
n'était pas un etat souverain, mais une àêpenàanee
àe la Rrusse:

« Huel qu'en soit le motit, êerit 8teiger le 2 ee-
tobre 1787, ne vons en alarmes: pas trop. Votre
neutralité Lonàês snr votre position àans les limi-
tes àe la Luisse, snr vos liaisons partioulisres avso
une partie àes eantons, est appuvês par la paix
perpétuelle àe 1516 et tient si essentiellement anx
bases st aux prineipes àe l'alliauoe àe 1777, czus

l'uns ne peut pasl subsister sans l'autre! Il ne
paraît pas vraisemblable czue la l?ranee voulût
entreprenàre jamais quelque obose czui àêtruirait
nêoessairement uue eoniianoe st un traité czui ss

rétabliraient àikkioileinent...
On atteuàant, il àevient toujours plus important,

Monsieur, à'entretenir vos oorresponàanoes àaus les
oantons et la nêgooiation pour votre inclusion. Oe

prinoipe czue vous v rêpanàes àe plus en plus par os

moven, czue la souveraineté àe Nsuobâtel Lait réelle-
ment partie àe la suisse et iinpliciue sa sûreté
— prineips vrai et reoorrnu par les gens êolairês cle

tous les eantons — renctra ebaczue jour plus iàilkieiles
les projets eontre votre neutralité, s'il en existait, oe

czue je ue orois eepenàant pas. »

HuiuM jours plu» tarà, le 24«ot«bre1787: «Mon-
sieur. Rien àe plus juste czue les rêklexioni» que
vous Laites... ^e persiste néanmoins à eroire que
vous n'avez pour le présent rien à erainàre àe la
1?rau«e...
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Le Ministere frantjais n'ignore pas vos traites
avec une partie des cantons, ni ceux en particulier
que Neuchätel a avec nous. II connait des lors les

obligations qu'ils nous imposent.

L'invasion de Neuchätel serait donc moins une
vengeance qu'il prendrait du roi de Prusse qu'une
insulte qu'elle [la France] ferait ä la Suisse en
general et ä notre canton en particulier. Insulte
d'autant plus revoltante que rien n'y aurait donne
lieu ni de votre part, ni de la nötre, et qu'elle n'en
retirerait pas le moindre avantage vis-ä-vis de la
Prusse, ni pour la guerre, ni pour la paix.

Ces considerations ne nie permettent pas de

croire, jamais, ä des hostilites, qui aviliraient la
Suisse aux yeux de l'Europe entiere, si eile y etait
insensible, y mettrait le feu, si S. M. Prussienne, pour
la forme s'entend, lui demandait le passage

Mais je conviens avec vous, Monsieur, que le

peuple, qui juge toujours sur les apparences, doit
s'inquieter. craindre et voir des dangers prochains...

II se peut que, dans la crise generale oü semble
etre l'Europe, le refroidissement entre les deux
cours [de France et de Prusse] ne durera pas aussi
longtemps qu'on le pense Mais dans le cas,
Monsieur, oü vous feriez quelques demarches vis-ä-
vis de l'ambassadeur de Franee et que ses reponses
eonfirmassont encore vos soupcons que le Ministere

de Versailles veuille envisager votre Etat
comme une province prussienne et non comme un
Etat distinct de cette monarchie, faisant partie
de la Suisse, il deviendrait necessaire de deliberer,
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Ile Ministers tranczais n'ignore pas vos traités
avee nne partie àss oantons, ni osux en particulier
que ^euonâtel a avso nous. Il connaît àes lors les

obligations qu'ils nous imposent.

I/invasion às Neuobâtel serait dono moins uns
vengeanoe qu'il prendrait àu roi às ?russ« qu'une
insults qu'slis (la l?ranoej terait à la Luisse en
general et à notre oanton en partioulier. Insulte
à'autant plus révoltants que rien n'v aurait donne
lien ni às votre part, ni àe la nôtre, et qu'elle n'sn
retirerait pas le moindre avantage vis-à-vis cle la
?rnsse, ni pour la guerre, ni pour la paix.

Oes «onsidèrations ne rns permettent pas àe

croire, jamais, à àss bostilitss, qui aviliraient la
Luisse aux veux às l'Ilurops entière, si elle v était
insensible, v mettrait le leu, si 8, M, Vrussienne, pour
la terms s'entend, lui àsmanàait ls passags

Mais js conviens avee vous, Monsieur, que le

peuple, qui juge toujours sur les apparsnoss, doit
s'inquiètsr, craindre et voir àss dangers proobains.,.

Il se peut que, dans la «rise générale ou semble
êtrs l'blurops, le rstroidisssmsnt entre les deux
cours (de Vranoe et de ?rnssss ns durera pas aussi
longtemps qu'on le psnss, Mais dans le eas, Mon-
sieur, ou vous lerie«... quelques dêmarobss vis-a-
vis de l'ambassadeur de Vranos et qus sss réponses
conlirmassent snoors vos soupçons qus ls Minis-
tère ds Versailles veuille envisager votre Vtat
comme nne provinos prussienne st non eomms un
bltat distinot ds eetts monarobie, kslsant partie
de la Kuisse, il deviendrait nécessaire de délibérer,
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sans perdre trop de temps, avec vos amis en Suisse

sur les mesures qu'il conviendrait de prendre pour
prevenir, ä temps, les suites d'un Systeme aussi

dangereux pour vous [que] pour toute la Suisse.

Dans une lettre du 21 mars 1789, apres s'etre
excuse de son long silence — cause par une maladie
•longue et penible qui lui a interdit tout travail
pendant six semaines — il revient au meme
sujet: «le refus de l'ambassadeur de Soleure de se

charger des affaires que l'Etat de Neuchätel peut
avoir avec la France.» « Ce nouveau Systeme, ecrit-
il, si contraire aux anciens principes du Ministere
francais, ne peut que vous alarmer et n'est pas
moins inquietant pour nous, comme jaour toute la
Suisse, ä qui il ne peut, sous aucun point de vue,
convenir que votre Etat soit envisage simplement
comme une province prussienne. Ce n'est d'ailleurs
pas l'interet du roi [de Prusse]. Mais l'affaire est
delicate. Avant toute chose, il faut, ce me semble,
vous mettre ä cet egard, en regle avec le Cabinefc de
Berlin

S. M. le Roi de Prusse en me decorant avec
tant de bonte de son grand ordre, vient de m'impo-
ser le devoir de redoubler de zele pour tout ce qui
peut assurer la prosperite de votre Etat [ de

Neuchätel] dejä si intiniement liee avec oelle de ma
patrie! C'est, soyez en sür, un devoir bien eher ä

mon cceur! M1 le general de Beville, votre gouver-
neur, n'a pas peu contribue ä me faire obtenir cette
faveur si distinguee! Veuillez donc etre assure,
Monsieur, de tout mon zele pour les interets des souve-
rainetes de Neuchätel et Valangin, ainsi que des
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sans perclre trop àe temps, aveo vos amis en Luisse

8nr les mssurss qu'il oanvienàrait cie prenàre ponr
prévenir, à temps, les «nites à'nn svstèms aussi

àangsrsux ponr von« (quel pour toute ta Luisse,

Dans une lettre àu 21 mars 1789, après «'être
sxonsè àe son long silènes — oauss par une malaclis
-longue st pénible qui lui a interclit tout travail
psnàant six semaines — il revient au msms
8uiet: «le retus às l'ambassadeur àe Loleure àe se

okarger àes atkaires que l'Vtat às NeuoKâtel peut
avoir avse la ?ranoe. » « Ls nouveau svstèms, serit-
il, si contraire aux aneisns prineipes àu Ministère
t'ranoais, ns peut que vous alarmsr st n'est pä8
moins inquiétant pour nous, somme pour touts la
Luisse, à qui il ne psut, sous aucun point àe vus,
convenir que votre lAat «oit envisagé simplement
comme une province prussienne. Os n'sst à'ailleurs
pas l'intérêt àu roi (cle LrusssK Mais l'aLiaire est
clslieate. ^.vant toute «Kose, il tant, «e me semble,

vous mettre à est ègarcl, en règle avec ls Oabinet às
Lsrlin

L, M. le Roi às Rrusss sn me àêeorsnt avec
tant às bonté cle son granà oràre, vient cle m'impo-
ssr le àevoir àe rsàoukler às sels ponr tout os qui
psut assurer la prospérité cle votre Ms.t s àe Neu-
obâtels àèzà si intimement lise avec cell« cle ma
patrie! O'est, sovs« en sûr, nn àsvoir bien ebsr à

mon oosur! M ls general às Vsvills, votre gonver-
neur, n'a pas psu contribué à me taire obtenir cette
Laveur si àistinguês! Veuille? àono être assure, Mon-
sieur, àe tout mon sèle pour les intérêts àss souve-
rainstês àe XeueKâtel et Valangin, ainsi qne àes
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sentiments aussi vrais qu'inalterables d'attachement
et de la plus distinguee consideration, avec lesquels

j'ai l'honneur d'etre, Monsieur, votre tres humble
et tres obeissant serviteur, de Steiguer, avoyer.»

II s'agit naturellement du cordon de l'ordre de

l'aigle noir, dont oni dit que Steiger etait tres
flatte. Vous connaissez l'anecdote raeontee par
Mr Graffenried de Gerzensee dans son memoire sur
le passage de Bonaparte ä Berne en 1797. II rapporte
que pendant le souper ä Fraubrunnen, le general
demanda comment il se faisait que Steiger eut cet
ordre, n'etant pas müitaire. Le conseiller Alb. de

Haller le lui ayant dit, Bonaparte repartit: «Tant
pis! Tant pis! Je regrette de decouvrir cette fai-
blesse chez Mr l'avoyer pour lequel j'ai tant d'es-
time et de respeet». II le repeta en ajoutant: «Un
avoyer d'une republique libre et independante ne
devrait jamais considerer comme un honneur une
decoration müitaire d'un Prince, quand il ne l'a pas
achetee de son sang>;.

La lettre suivante, dans l'ordre chronologique,
n'est plus de Steiger, mais signee de l'avoyer de

Sinner, en dato du 28 aoüt 1789. II y est encore
question de l'inelusion, mais celle-ci commence ä

etre releguee ä l'arriere-plan par des preoccupa-
bien autrement graves. On etait au lendemain de
la prise de la BastiUe, de la nuit du 4 Aoüt et de
la declaration des droits de l'homme.

« Monsieur, Si la stupide opkriatrete des Cantons
renitens pouvait etre surmontee, eile le serait depuis
longfcemps par les instances des autres. L'ouvrage
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sentiments aussi vrais qu'inaltérables à'attaobement
et àe la plus àistinguêe «onsiàèrstion, aveo lesquels
z'ai l'bonneur à'être, Monsieur, votre très Kurnbls
et très obéissant servitenr, àe Lteiguer, svover. »

Il s'agit naturellenisnt àu eoràon àe l'oràre àe

l'aigle noir, àont «ni àit qne Lteiger était très
Llattê. Vous oonnaisses l'anseàote rseontês par
Mr Orsikenrisà àe (Zersens«« àans son mémoire snr
le passage àe Bonaparte à Berne en 1797. II rapporte
qne psnàant le souper à Orsubrunnen, le general
àemanàa «oinrnvnt il se laissait qns Lteigsr eut «et
oràre, n'étant pas inilitaire. Oe oonseiller ^lb. àe

Haller ls lui avant àit, Bonaparte repartit : «"Oant

pis! Oant pis! àe regrette àe àèoouvrir ostts Lai-
blesse obes M^ l'avover pour lequel z'ai tant à'es-
tirne et àe respeot». Il le répéta en ajoutant: «On
avover à'une république libre et inàêpenàante ne
à«vrsit jamais eonsiàsrer oomms un Konneur une
àèooration militaire à'nn l?rinos, quanà il ne l'a pas
«obetee àe son sang».

Oa lettre suivante, àans l'oràre chronologique,
n'est plus àe Lteiger, inais signes cle l'avover cle

Kinner, en àate àu 28 août 1789, Il v est enoore
question àe l'inelusion, inais eelle-ei «oniinenee s
être relègues à l'arrière-plan par àss prèo««npa-
bien autrement graves. On était sn Isnàsrnain às
ls prise àe la Bastille, às la nuit àu 4 ^.oût et àe
la àèolaration àes àroits àe l'uornine,

« Monsieur, 8i la stupiàe opiuiatretê àes Oantons
renitens pouvait être surmontée, elle le serait àepuis
longtemps par les instanees àes autres. O'ouvrage
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de Mr le chancelier de Boyve '*) y aurait mis la
derniere main. Zürich et Berne ont de nouveau
appuye ä Frauenfeld la demande en question. Oette
instance pressante a eu le meme sort que les pre-
eedentes. Fribourg s'y oppose toujours sous main,
et plus meine aujourd'hui que jamais.

Mr le Baüli Muller parle en vrai patriote dans

son petit traite**). Je dois. Monsieur, vous faire
bien des remerciements de sa communication. Je
l'avais dejä vu ä Baden. Puisse ce dernier essai

convertir ses compatriotes de Glaris. ***) J'en
doute; tout comme je doute que les deux cours de

Berlin et de Versailles s'occupent beaucoup de cet
objet; la derniere surtout, dans l'epoque de la crise
violente oü eile se trouve. Nous en voyons les

traces les plus significatives chez nous. Quatre
princes et nombreuses d'autres illustres fugitifs
que depuis la derniere et terrible explosion nous

voyons chez nous et dans tout le reste du Canton,
nous verifient [nous confinnent] les terribles
nouvelles de ce pays. Dieu veuille y retablir la paix
et ne point permettre que cet incendie se commu-
nique enfir, de proche en proche. Pour vous,
Messieurs, et pour nous, ü n'y aurait alliance ni acces-

*) «Recherehes sur l'indigenat helvetique de
Neuchätel parues en 1778.

**) II fait allusion ä la brochure de Müller de Friedberg

«Ueber der Eidgenossen Staatsinteresse in Absicht
auf das Fürstentum Neuenburg» dont le gouvernement
neuchätelois venait de repandre 600 exemplaires et qui
tendait ä demontrer que Finteret de tous les cantons
se rencontrait avec celui de la Principaute.

***) Müller etait natif de Naefels.
12
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à« M^ Is onaneeliei- àe Vovve *) v aurait mis la
àernière inaia. Kurien et Verne «nt àe nouveau
appuvê à Vrauenkelà la àernanàe en question. Oette
instance pressante a eu le inêine sort que les vre-
veàentes. Vribourg- s'v «spose touzours sous rnain,
et plus niêine auzonrà'Kiii que iarnais.

Äl^ le Bailli Muller pari« «n vrai patriote clans

son petit traite**), àe àois, Monsieur, vous Laire
bien àes renisroieinsnts às sa eorninunieation. àe

l'avais àèzà vu à Baclen. Luisse «« à«rnier essai

«invertir ses «oinpatriotes àe Olaris. ***) à'sn
àoute; tout ««innre ze àonte que les àeux «ours àe

Berlin et cle Versailles s'«««upsnt beaucoup àe «st
obzet; la àernière surtout, àans l'êpoqne à« la «rise
violente ou elle se trouve. Nous «n vovons les

traces les plus signiiieatives eues nons. Hnatre
princes et noinbrenses à'antres illustres tuAitits
que àepuis la àernière et terrible explosion nous
vovons obs« nons et àans tout le reste àu Oanton,
nous vèrit'ient (nous contirinents les terribles non-
velie» cle ce pavs. Dieu veuille v rétablir la paix
et ne point permettre que «et incenàie se «oinlnu-
nique eniir, àe proobe sn proobe. Lour vons, Mes-
sieurs, et pour nous, il n'v aurait alliance ni accès-

« Reonsrenss sur l'ivàigenat Kslvstiqus às Nsu-
«Katsl> naruss sn 1778.

**) II lait allusion à la brosnurs às Nüllsr às?risà>
bsrg « Ileder àsr rZiâgsnossen ötaatsintsrssss in ^.dsiekt
aut àas?ürstentuW ^susnburZ» àont le souvsrnsmsnt
nsuenâtslois venait às rspanàrs 6iX) exsinplairss et qu!
tenclait à àêinontrsr qus l'intérêt às tous Iss cantons
ss reneontrait avso celui às la l?rincipaut6,

**^> NüIIer stait natit às i^astsls,
IS
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sion qui y tiendrait. Voilä, Monsieur, mes appreben-
sions aetueiles! Elles m'inquietent plus que les refus
d'Ury et d'Unterwalden

Votre tres hble et tres obeisst. serviteur,
Berne, oe 28 aoüt 1789. — L'avoyer de Sinner».

Cependant, Steiger estimait que le moment
n'etait pas defavorable pour gagner les cantons
opposants et demander l'inclusion au miriistere
francais. Meme si cette demarche devait echouer,
eile serait de la plus grande importance pour la
Principaute, — parcequ'elle eonstituerait une de-
claration dii>lomatique de la Suisse qu'elle regardait
Neuchätel comme partie integrante de la Suisse

et des lors sous la sauvegarde de sa neutralite,
Steiger a lu, comme Sinner, l'ouvrage de Müller.
«II ne pouvait venir plus ä propos, ecrit-il. II est,
d'ailleurs, fort bien ecrit et tout ä fait dans ce style
qui fait le plus d'effet chez les cantons populaires.
[La personne de] l'auteur, qui est connu zele ca-
tholique, y ajoute encore quelque chose. *)

II faut, Monsieur, ne rien negliger pour s'as-
surer de cet homme. II peut rendre les plus grands
Services ».

De l'an 1790 nous n'avons qu'une lettre sans
interet, mais des 1792 la eorrespondance devient
tres active.

«Tout annonce, ecrit Steiger le 14 Janvier, que
la France est ä la veille d'une crise violente. II est
difficile d'en prevoir les suites; mais toujours n'est-

*) Müller de Friedberg etait grand-maltre et de"pute
du prince abbe de St-Gall.
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sion qui v tienàrait. Voilà, Monsieur, iriss apprêlien-
sions aotuslles! Viles ni'inquiètent vins qus les ret'us

à'Orv et à'Ontervalàen
Votrs très lidie et très obèisst. serviteur,
IZerne, ee 28 août 1789. — O'avover àe Kinner ».

Ospenàant, Lteiger «stiinait qus le rnoinent
n'était pas àêkavorable pour gagner les eantons
opposants et àernanàer l'inelusion au rninistèrs
kranoais. Meine si «ette clsinaron« àsvait êououer,
elle serait às la plus granàs iniportanos pour la
Orinoipautê, — parosqu'slls «unstitu«rait une àê-
«laration àiploinatique às la Luisss qn'slle regaràait
NeuOnâtel ««inrne psrtis integrants às la Luisse
et àès lors sous la sanvegarcle cle sa neutralité,
8tsiger a lu, «oinln« Linner, l'onvrags às Müller.
«Il ne pouvait venir plus à propos, êorit-il. Il est,
à'aillsurs, Lort bien eorit et tont à kait làans «s stvle
qui kait le plus cl'eitst olis? Iss oantons populaires.
(Va personne àes l'auteur, qui est «onnu «èie sa-
tnoliqus, v ajoute eneore quelque oliose. *)

Il kaut. Monsieur, ns rien négliger pour s'as-
surer àe oet noinine. Il pent rsnàre les plus granà»
service» ».

Oe l'an 1799 nous n'avons qn'une lettre sans
intérêt, inais àès 1792 la oorresponàanos àevient
très active.

«lont annonee, êerit Ltsigsr le 14 àanvier, que
la Vran«e est à la vsille à'uns «riss violente. Il est
àïkkieile à'en prévoir les suites; inais toujours n'est-

*) AüIIsr âs i?rlsàl>srg était granà-inaîtrs st àèputê
àu prince abbs âe 8t-daII.
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il pas douteux que ce ne soit un moment bien dan-

gereux pour tous les etats voisins qui ont egalement
ä craindre, au plus leger succes, l'exaltation d'une
populaoe armee qui ne reconnait point d'autorite,
son humeur dans les revers, et les bandits ä la solde
de ses demagogues.

Mais ce qui me rassure un peu pour la Suisse,
dont vous etes aux yeux de la France cense faire
une partie, c'est que le peuple [francais] en gene-
ral, redoute plus les calamites de la guerre qu'il
n'aime sa nouvelle Constitution...

Une eorrespondance confidentielle et suivie avec
notre Conseil secret est indispensable dans ces cir-
constances, afin de se trouver ä temps en mesure. *)

Je pense que si vous aviez des indices de quelques

projets hostiles, il faudrait en prevenir Fri-
bouTg, Soleure et Lucerne, soit directement, soit par
notre Comite secret... Vous ne pouvez manquer
d'avis sur tout ce qui se passe en Franche-Comte...

Je ne puis vous eacher mes craintes sur les
dispositions de beaucoup de vos citoyens et meme
de magistrats. Peut-etre que la vue de l'anarchie
qui desole la France et la proximite de la banque-
route ont-ils opere quelque changement ä cet egard.
J'avoue cependant que cela m'inquiete.

II ne me reste, Monsieur, qu'ä vous assurer que
la Republique executera dans tous les cas possibles,
avec autant de zele que de fidelite, tout ce que les
traites lui prescrivent ä votre egard. Notre atfcache-

*) Steiger fait allusion ä un comite special Charge
de suivre les troubles de France et de veiller ä la
securite' du pays.
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il vas àouteux que «« ne soit un moment bien àsn-
gerènx ponr tons les états voisins uni «nt également
a «rsinàre, an vins leger «ueess, l'sxaltatiou à'nne
populace armes qui ne rseonnait point à'autoritê,
s«n bumeur àans les revers, st les banàits à la solàe
àe ses clêmagogues.

Mais «s qui me rassurs un psu pour la Luisse,
àont vous êtes aux veux àe la l?rau«« «snsê kaire
nne partie, «'est que le peuple skranoaiss en gene-
ral, reàoute plus les ealamitês àe la guerre qu'il
n'aime sa nouvelle «onstitution...

Une eorresponàanes «ontiàentielle et suivie avse
notr« Oonseil seoret est inàispenisable àans «es «ir-
«oustanees, arin àe se trouver à temps en mesnre. *)

^>e pense que si vous avis? àes inàiees àe qnel-
qnes projets bostilss, il ranàrait en prévenir l?ri-
bourg, Loleure et Onoerne, soit àireotsment, soit par
notre Oomitê seoret... Vous ne pouves manquer
à'avis sur tout «s qui se passe en 1?ran«Ke-Oomte...

àe ne puis vous «««nsr mes eraintes sur les àis-
positions àe beaueoup àe vos «itovens et même
àe magistrats. ?eut-être que la vus às I'anar«bie
qui clêsole la 1?ran«e et la proximité àe la banque-
route «nt-ils opere quelqus ebangement à «et êgarà.
à'avoue vepenàant que «eia m'inquiète.

Il ne me reste, Monsieur, qu'à vous assurer que
la République exeeutera àans tous les «as possibles,
avee autant àe «èie que àe kiàèlitê, tout «e que les
traites lui prescrivent à votre êgarà. Notre attsene-

*j Neiger tait allusion à un oomitê spsoial «Karg«
àe suivre les troubles às l?ran«e st às vsillsr à la
ssèuritê àu vav8.
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ment immuable pour S. M. Prfussienne] et son an-
guste Maison, et les liens d'un interet reciproque
et indisoluble qui unissent votre Etat et la
Republique, nous en feraient un devoir sacre, lors meme
que les traites ne nous en imposeraient pas l'obli-
gation...»

L'avoyer de Mulinen qui avait succede en fe-
vrier 1791 ä de Sinner dans la charge d'avoyer ecrit
de son cöte, ä la meme date, une longue lettre ä

Marval. II comprend ses inquietudes, mais croit
qu'une guerre entre la France et les princes de

l'Empire n'est pas bien certaine encore.

«Je n'y croirai posivement, dit-il, que quand
j'apprendrai qu'il y a eu des coups donnes».

«Quant aux mesures que nous avons cru devoir
prendre pour la sürete de nos frontieres, elles con-
sistsent jusqu'ä present en quelques postes etablis
aux differentes entrees du Pays et assez rapproches
pour pouvoir se preter assistance en cas de besoin.
Ce cordon est sous les ordres de Mr d'Erlach,
bailli de Lausanne et a pour principale consigne de
visiter tous les gens suspects et de ne laisser entrer
dans le Pays que des personnes connues ou munies
de passeports.

Ces precautions sont connues des districts ou
departements qui nous avoisinent. On leur a fait
savoir dans toutes les ocoasions qui se sont presen-
tees, qu'elles n'avaient pour but que le bon ordre,
la sürete et la tranquillite de notre Pays, qui du
reste ne demandait autre chose que de conserver le
bon voisinage, et j'espere que personne [ne] le trou-
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nient iininuable ponr 8. M. ?rsussiennes et son an-
gusts Maison, et les liens cl'un intérêt réciproque
et inclisolnbls «ni naissent votre Wtat et 1«, Kêpu-
blique, nons en leraient nn devoir sa«re, lors inêrne

qne les traites ne nons en imposeraient pas l'obli-
gation...»

I/avover «le Mnlinen qni avait sueeêclê «n ie-
vrier 1791 à <1e 8inner clans la «barge cl'avover êerit
cle son eôtê, à la inêine clats, nne longne lettre à

Marval. Il ooinprencl «es inqniêtncles, inais «roit
qn'nne guerre entre la Vranee et les prinees cle

l'Dnipire n'est pas bien «ertains eneore.

«àe n'v «roirai posiveinent, clit-il, qne quancl
z'apprenclrai qu^il v a en clss eoups clonnês».

«Huant anx inesnres qne non» avons ern clevoir
prenclre ponr la snrstê cle nos irontières, elles «on-
«istent znsqn'à présent en quelques postes établis
anx cliikêrentes entrées cln ?avs et asses rapproenês
ponr pouvoir se prêter assistan«« «n «as cle besoin.
Le «orclon est sons les «rclres cle <l'b!rla«b,
bailli cle Oansanne et a pour principale «onsigne cle

visiter tous les gens snspsets et cls ne laisser entrsr
clans le ?avs qus cles personnes «onnnes «n innnies
cle passeport».

Les prêoantions sont «onnnes cles clistriets «u
clêpartenrents qnr nous «voisinent. On lenr a t'ait
«avoir clans tontes les «««asions qni se sont pressn-
têss, qu'elles n'avaient pour but que le bon «rclre,
la surets et la tranquillité cle notre ?avs, qui clu
reste ne àernanclait autre «bose que cle «onserver le
bon voisinage, et z'espère czue personne snes le trou-
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blera. Si, contre notre attente, des brigands ten-
teraient de nous insulter, on les recevrait comme tels
et de manier© ä leur passer l'envie de revenir...

Berne, ce 14 Janvier 1792. —A. de Mulinen, avoyer. »

Cependant le conseil d'Etat de Neuchätel avait
constitue, lui aussi, un comite special, on peut dire
de «salut public», charge de .se tenir ©n relations
avec les cantons combourgeois et d'aviser, de con-
cert avec les chefs militaires, aux mesures secretes
ä prendre en cas d'agression.

«Notre Conseil secret, ecrit Mulinen,... s'em-

pressera de correspondre avec la plus entiere con-
fiance avec le comite que vous avez nomme et dont
vous etes, Monsieur, le President. Les lettres vous
seront ecrites par le Conseil secret et vous parvien-
dront ä votre adresse, sous enveloppe et sous mon
cachet, afin d'eviter la publieite de cette correspon-
danee... Quant ä la forme, votre signature,
Monsieur, suffira, puisque le Comite est absolument
accredite et que vous en etes le chef...

La nouvelle que la maison Lullin et Masbou
de Geneve avait ferme son comptoir et arrete ses
payements fait une prodigieuse Sensation ici, non
seulement par les capitaux considerables que nombre

de nos citoyens ont oonfies ä cette maison, en-
visagee comme la plus süre et la plus solide de
Geneve, mais parcequ'on envisage cet evenement
comme le precurseur d'autres non moins fächeux.
C'est encore un fruit de cette merveilleuse
Revolution que tant des gens ont admiree comme le chef
d'ceuvre de l'esprit humain et la base de la felicite
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olerà. 8i, «outre uotre attente, àes briganàs ten-
teraient àe nous insulter, «ir les recevrait eorurue tels
et àe manière à leur passer l'envie àe revenir...

Lerne, ee 14 àanvier 1792. —àe Mulinen, avover. »

Lepenàant le eonseil à'Mat àe Neu«bàtel avait
eonstituê, lui aussi, un «oinits spêeial, on peut àire
àe «salut publi«», «barge às se tenir en relations
avee les eantons e«mbourg«ois «t à'aviser, àe «on-
eert avee les «bet's militaires, aux mesure» seorètes
à prenàre sn «as à'agression,

«Notre Lonseil seoret, eerit Mulinsn,... s'ein-

pressera àe «orrssponàrs avse la plus entière «on-
Lianes ave« le ««mit« qu« vous avss nomms st àont
vons «ts», Monsieur, le Lresiàsnt. Les lettres vous
seront êeritss par l« Lonseil se«ret et vous parvien-
àront à votro aàresse, »ous enveloppe et sons nion
oaeket, atin à'eviter la publioitê às «ette eorrespon-
àanee... (juant à la Lorme, votre signature, Mon-
sieur, «uLkira, puisque le Lomits est absolument
aooreàite et qne vous en «tes le obsL...

La nouvelle que la maison Lullin et Masbou
àe (Zensve avait ternie son ooinptoir «t arrête ses

pavements t'ait une proàigieuss sensation iei, non
senlsinent par les oapitanx ««nsiàêrablss que noni-
Kre àe nos eitovens ont «oniles à «ette maison, en-
visages ««inine la plus sûrs et la plus soliàs às
(Zenève, inais paroequ'on envisage «et événement
somme le prêenrsenr à'antres non moins lâobsux,
L'est eneore un truit àe eetts merveilleuse Levo-
lution que tant àes gens ont aàmirêe ««mm« 1« «bek
à'osuvre às l'esprit bumain et la bass àe la Lèlioitê
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publique. Dieu veuille que la perte de nombre de

fortunes et la ruine d'une multitude de particu-
liers, soit le seul mal qu'elle fasse ä l'humanite.

Nous allons nous assembler pour remplacer
dans le Senat M1 le conseiller de Werth qui s'est

endormi, il y a trois jours, ä l'äge de 82 ans. Je
dis endormi, car il n'a pas senti les angoisses de la
mort. Avec un temperament tres faible il a vecu
tres longtemps et a oonserve une gaite non inter-
rompuc jusqu'ä sa fin.

Berne, ce 21 Janvier 1792. —A. de Mulinen, avoyer. »

A la fin de Janvier, de Mulinen ne croit
toujours pas ä la guerre.

' Le peu de bonne volonte que l'Empereur pa-
rait avoir, d'agir efficacement en faveur des Prin-
ces, me fait croire que la guerre n'eclatera pas
de si tot, car je ne puis pas m'imaginer que
l'Assemblee nationale, malgre les disoours auda-
cieux qui s'y declament soit assez enragee pour
commencer la quereile. Mais la marche des jaco-
bins n'en est pas moins dangereuse pour tous les

gouvernements voisins, qui ne seront peut etre pas
dans le cas de prendre de grandes precautions :mi-
litaires pour garantir leurs frontieres d'une inva-
sion, mais qui ne sauraient en echange en prendre
trop pour se preserver contre le poison politique
que l'on cherche ä repandre partout et qui ne ee

propage qu'avec trop de. facilite.
Nous avons appris hier la nouvelle de la mort

du celebre Pierre Bon, qui doit avoir fini ses jours
dans l'höpital de Pontarlier. C'est un vrai bien
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publique. Dieu veuille que ls, perte cle nornkre ole

Lortunes et Is, ruine cl'uns niultituàe cle partiou-
lier», soit le seul inai qu'elle Lasse à l'Kuinanite.

Neu« allons uous assembler pour rernplaoer
claus le Kênat M^ le oonseiller cls Vertb qui s'est

snclorini, il v a trois zours, à l'âge cle 82 sus. àe

cli» enclorini, oar il u'a pas senti les angoisses cle la
luort. ^.veo uu teniperainent très Laible il a vèeu

très longteinps et a eonservè uus gaîtê uou inter-
rornpue zusqu'à sa Liu.

Lerne, «e 21 àsuvier 1792. cls Mnlineri, avover. »

la Liu cle àauvier, 6e Mulinsn ue «roit ton-
zours pals à la guerre.

« Le peu cle bonus volonté qus l'Linpersur ps-
rait avoir, cl'agir eLLiosoeinent en Laveur cles Lrin-
oes, ine Lait eroire qne la guerre n'êelstsra pas
cle si tôt, ear ze ne puis pas ni'linsginer qns
l'^sseinblè^ nstionsle, inalgrè les clisoours aucls-
eieux qui s'v clèolsrnsnt soit asse? enragée ponr
eoininenoer la querelle. Mais la nrarene cles zaeo-
bins n'en est pas inoins clangsrsuss pour tous le»

gouverneinents voisins, qui ne seront peut être pas
clans le oss cle prenclrs cls grsncles prèeantions ini-
litsires ponr garantir lsnrs Lrontières cl'nne inva-
sion, niais qui ne sauraient en eebange en prenclrs
trop pour ss prèssrvsr eontrs ls poison politique
qns l'on obérons à rspanclrs partout «t qui ns «e

propage qu'aveo trop cle, kaoilits.
Nous avons appris bier la nouvelle cle ls niort

clu célèbre Lierre Lon, qni cloit avoir Lini ses zours
clans l'Iiôpital cle Lontarlier. O'est un vrai bien
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pour ce pays. Cet homme acharne ä nous calomnier
et ä nous faire du mal etait le bureau d'adresse de

nos sujets meeontents et facilitait leurs liaisons avec
les clubs du voisinage; nous en avons les preuves
les plus certaines. Au surplus il etait l'auteur
de nombre de libelles plus atroces les uns que les

autres et les jetait dans le pays. II est vraisem-
blable qu'il a compose celui qui a paru derniere-
ment sous le nom du Rodeur. Je le juge par quelques

notes qui y sont contenues. II ne serait peut-
etre pas hors de place de mettre la main sur les
papiers qu'il peut avoir laisses ä Vaugondry ou aux
Verrieres, oü il habitait, je crois, quelquefois*).
On y decouvrirait peut-etre des choses interessantes.
C'est une reflexion, Monsieur, que je fais, sans rien
demander ä cet egard et que je soumets absolument
ä votre prudence

Berne, ce 29 Janvier 1792. — De Mulinen, avoyer.

La lettre suivante, du 12 Fevrier 1792, concerne
le nouvel ambassadeur de France-Berne n'avait pas
besite, ainsi que Zürich, ä le reconnaitre et ä lui
faire le eompliment d'usage. «Je ne sais, dit
Mulinen, si tous les autres cantons feront de meme,
mais d'apres la teneur de la lettre de creance par
la quelle Mr Bartheiemi est annonce positivement
comme ambassadeur du Roi, je ne vois pas que l'on
puisse raisonnablement refuser de le recevoir en
cette qualite. Quant ä son personnel, je l'ai trouve,

*) II imprimait probablement aux Verrieres chez
Vittel (beau-frere de Fauche-Borel), de l'officine duquel
sont sortis de nombreux pamphlets ä cette epoque.
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pour oe pavs. Oel boinms aobarns à nous calomnier
ed à nous Laire clu, ruai était le bureau à'aàresse cle

uos sujets ruêoouteuts et laoilitait leurs liaisons aveo
les elubs clu voisinage; uous eu avous les preuves
les plus certaines, ^.u surplus il était l'auteur
cle nombre cle libelles plus atrooes les uns que les

autres et les jetait clans le pavs. Il est vraisem-
diable qu'il a eomposs celui qui a paru àernière-
ment sons le nom clu Lodenr. àe le juge par quel-
qnes notes qui v sont contenues. Il ne serait pent-
être pas Kors cle plaoe cle mettre la main sur les
papiers qu'il peut avoir laisses à Vaugonclrv «u aux
Verrières, ou il babitait, je orois, quelquefois*).
On v découvrirait peut-être clss okosss intéressantes,
O'est une rêtlsxion, Nonsienr, que je tais, sans rien
clemancler à eet êgarà et que je soumets absolument
à votre pruclenoe...

Verne, oe 29 àanvier 1792. — De Nulinen, avover.»

La lettre suivante, clu 12 Lévrier 1792, concerne
le nonvel ambassadeur cle Lranos-Lsrne n'avait pas
nêsitê, ainsi qus Anrieb, à le reconnaître et à lui
taire le compliment à'usage. «àe ne sais, àit Nu-
linen, «i tous les autres oantons leront àe même,
mars à'aprss la tsneur àe la lettre àe orèanoe par
la quelle N> LartKelemi est annonoê positivement
comme ambassadeur àu Loi, je ne vois pas que l'on
puisss raisonnablement retuser às le recevoir sn
cette qualité. Huaut, à son personnel, je l'ai trouve,

*) Il imprimait nrobablsmsot aux Vsrrisres ok««
Vittsl (bsan-trsre às ?auons-Lors1), às l'ottioins àuqusl
sont sortis às nombreux namvnlsts a ostts évoque.
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dans la visite qu'il m'a faite dimanche passe, sous
le nom de Mr de Courcay, d'un exterieur tres avan-
tageux; il m'a paru tres poli, mais tres reserve, et
ayant tout ä fait le ton d'un homme qui a passe
toute sa vie dans la diplomatique. Notre conver-
sation a ete du reste uniquement de civilite et il
n'a ete question ni d'affaires, ni de negociations,
aussi peu que de l'etat actuel de la France. Les
noms de Revolution, de Constitution et d'Assem-
blee nationale n'ont pas ete prononces. On m'a
assure que les autres visites qu'il a faites ici s'etaient
passees de meme.

La maniere dont Mr Bartheiemi a debute ä.

Soleure et l'accueil peu gracieux qu'il y a recu sont.
ou je me trompe fort, uniquement düs ä Mr
Bacher qui, comme vous ne l'ignorez sürement pas,
Monsieur, est on ne peut plus mal aveo tous les

Soleurois, et qui n'a pas trop bien dirige Monsieur
l'ambassadeur*). On m'a assure qu'il pensait ä

etablir son domicile ä Bienne, mais je n'en crois
rien.

Vous me faites l'honneur de nie demander,
Monsieur, mes idees sur ce que vous avez ä faire
ä l'egard du nouvel ambassadeur. Je ne sais si je
vois mal, mais il me semble que si M1 Bartheiemi
est reconnu par le Corps helvetique comme tel, vous

*) Bacher, premier secretaire, interprete de l'ambas-
sade, homme fort actif, connaissait, au dire de Barthe-
lemi, la Constitution des cantons mieux que beaucoup
de magisirats suisses: mais l'ambassadeur avoue lui-
meme dans ses memoires, que c'etait un homme mechant
et dissimule.
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àans Is, Visit« qu'il m'a Laits àimauoks pssss, SOUS

le u«iu àe N^ às Oouroav, à'un extérieur très avsn-
tageux; il in's paru très poli, mais très réserve, et
svsnt tout à tsit le ten à'nn Komme qui s psssê
toute sa vie àsns la àiplomatique. Notre eonver-
sation a «te àu reste uniquement à e «ivilitê et il
n'a etê question ni cl'aitaires, ni àe nsgooistions,
aussi peu que àe l'état aetuel àe ls Lranoe. Les
noms àe Révolution, àe Oonstitution «t à'^ssem-
l>1êe nationale n'ont pas êtê prononcés. On m'a
assuré que les autres visites qu'il a Laites i«i s'étaient
passées àe inêrns,

La manière àont ZI' lZartKslemi a àêbutê à,

öoleuie et l'aoeueil peu graoieux qu'il v a rs«u sont,
ou ze ine trompe tort, uniquement àûs à N' Ls-
«Ker qui, ««mine vous ne l'ignore? sûrement pas,
Nonsienr, est on ne pent plus mal ave« tous les

Koleurois, et qui n'a pas trop bien dirige Nonsieur
l'ambassadeur*). On m'a assuré qu'il pensait à

établir son àomieile a Lienne, mais ze n'en erois
rien.

Vons me taites l'Konueur àe me àemanàer,
Nonsienr, mes iàêes sur «s que vous ave? à taire
a l'êgarà àu nouvel ambassadeur, .le ne sais si ze
vois mal, mais il m« semble que si N' LartKelemi
est reoonnn par le Oorps Kelvêtique eomme tel, vous

LaoKer, prsmisr seoietaïre, interprète cie l'ambas-
saàe, Komme kort aotit, connaissait, au àirs às HartKs-
Ismi, Is oonstitution àss oantons misux que Keauooup
às magistrats suisses; inais l'amdassaàsur avous lui-
msms àans sss mémoires, qus o'stait un Komms msokant
st àissirnuls.
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ne pouvez guere, Messieurs, vous dispenser de faire
vis-ä-vis de lui ce que vous avez fait vis-ä-vis de
ses predecesseurs. Mais, dans les circonstances ac-
tuelles, je me bornerais, ä votre place, ä un simple
compliment, sans parier un mot de vos desirs tou-
ehant l'alliance. Toutes negociations dans ce
moment avec la France me paraissent impossibles et
dangereuses...

Je ne puis assez vous remereier, Monsieur, de
la peine que vous vous etes donnee au sujet des

precautions ä prendre relativement aux papiers
delaisses par Pierre Bon. Cet homme a joue un
roie tres actif l'annee passee dans ces malheureuses
affaires du Pays de Vaud, et sa eorrespondance
pourrait etre tres interessante et eclaircir bien des
choses qui sont encore dans dans l'obscurite. Je
felioite au reste, tous ceux qui ont eu le malheur de
deplaire ä ce mechant dröle, d'etre debarrasses de

lui...
Berne, ce 12 fev. 1792. — A. de Mulinen, avoyer.»

Mais les evenements se preeipitent:
«II semble, ecrit quatre jours plus tard Mulinen,

que nous avancons ä grand pas vers le devouement
de la crise qui se prepare depuis longtemps. J'ai
recu avant hier une lettre d'Alsace de tres bon lieu,
qui me mande positivement qu'une armee de 23.000

hommes autrichiens est en'marche pour entrer dans
le Brisgau, en deux eolonnes, dont l'une de 7000 hommes

marche par Ulm, et le reste sur Constance. Si ce
corps s'approche de Bäle, comme cela est assez ap-
parent, cela doimera encore de l'inquietude ä ce
canton et des embarras ä tout le corps helvetique.
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rie veuves guère, Nessieurs, veus dispenser âe Laire
vis-à-vis âe lui «e que vous aves Lait vis-à-vis âe
ses prèdèvesseurs. Nais, àaus les «iroonstanees se-
tuelles, ze rue bornerais, à votre plaos, à un, simple
«omplim«nt, «ans parler nn inot àe vos àèsirs ton-
«liant l'allianos. Lentes nègooiations àans ee nro-
nient avee la Lranoe rue paraissent impossibles et
àangereuses...

àe ne puis ssses vous remeroier, Nonsieur, àe
la peine que von» vons êtes àonnès au sujet àes

prêeautions à prenàre relativement aux papiers
délaisses par Lierre Lon. (Det nomme a zone un
role très aotiL l'année passée àans ees malksursuses
aLLaires àu Lavs àe Vauà, et sa oorresponàsuoe
pourrait être très interessante et êèlaireir bien àes
oboses qui sont eneore àans àans l'obseuritè. àe
Lèlieits au reste, tous «eux qui ont en le malbeur àe
àèplaire s «s inèekant àrôle, à'être débarrasses àe

lni...
Lerne, oe 12 Lèv. 1792. — de Nulinsn, av«ver. «

Nais les événements se prèoipitent:
« Il semble, eorit quatre jours plus tard Nulinen,

que nous avançons à grand pas vers ls dèvonsment
de la «rise qui se prépare àepuis longtemps, à'ai
reou avant bier nne lettre à'^.lsaee àe très bon lieu,
qui me manàe positivement qu'une armes às 23.090

bommes autriokiens est en marebe p«ur entrer àsns
le Lrisgan, en denx «olonnes, dont l'une de 7000 Kom-
mes mar«Ke par 171m, et le reste sur Oonstan«s. 8i «e

oorps s'approvke de Lâle, «omme «sia sst asses sp-
parent, vela donnera eneore de l'inquiétude à ee

oanton et des embarras à tout le «orps Kelvètàque.



186

Du 11 mar* 1792:

L'anarchie au Pays de Gex s'accroit chaque
jour et l'on s'attend d'un moment ä l'autre que la
populace massacre le peu d'honnetes gens qui y sont
encore et qu'ils mettent le feu ä la ville de Gex.
Quant ä nous, il nous ont laisses en paix jusqu'ä
present. Dieu sait combien cela durera, surtout
apres l'atroce histoire du regiment d'Ernest qui sans
doute mettra fin aux relations politiques que notre
Republique a soutenues avec la nation francaise,
Je ne vous ferai pas, Monsieur, le detail de cette in-
digne attentat; vous en etes sans doute aetuellement
instruit*). Toutes les lettres qui sont venues du
regiment, mais surtout la relation offieielle de Mr le
major de Watteville qui commandait le regiment et
qu'il a envoyee ici par M1 May, officier dans ce

corps, qui y ajoute ce que le premier n'a pas ose
eonfier au papier, ne laissent aucun doute sur la
maniere cruelle dont ce brave regimerit a ete trahi
et vendu par M1' de Barbatane, qui commandait ä

Aix, et par la Municipalite de cette ville. Les
lettres venues hier nous laissent encore dans la plus
grande inquietude sur son' sort. Elles sont du 3 et
disent que le regiment en entier est ä Oulioules, la
municipalite de Toulon ne voulant pas le laisser
entrer ä Toulon, ni souffrir qu'on lui rende ses
armes ; que, Jdans cet etat de choses, le regiment compte

*) On sait que ce tegiment avait ete traitreusement
desanne" ä Aix en Provence par les autorites de la
ville et la garde nationale de Marseille et teduit ä une
honteuse capitulation. Bartheiemi lui-meme dans ses
memoires qualifie «d'affreux» le traitement qu'il subit.
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Ou 11 mars 1792 :

«O'anarcnie au ?avs cle Oex s'aecroit ekaqne

zonr el l'eu s'alterici cl'uu moment à l'autre czue la
populace massacre le peu à'nonnstss geus qui v sout
eneore et qu'ils mettent le l'eu à la ville cle Oex.

Huant à nons, il nous ont laisses en paix jusqu'à
present. Dieu sait ooinoien eela durera, surtout
après l'atroce liistoire clu régiment cl'Ornest qui sans
cloute mettra tin aux relations politiqnes que notre
Republique a sontenues svee la nation iranoaise,
«le ne vous tsrai pas, Nonsieur, le clètail cle vette in-
«ligne attentat; vous en êtes sans clonte actuellement
instruit*). Ooutes les lettres qui sont venues cln

régiment, mai» surtout la relation oitreielle cle N> le
major cle ^Vatteville qui commandait le régiment et
qu'il a envovss iei par Nax, «ikieier clans ee

corps, qni v ajoute es que le premier n'a pas ose
eontier an papier, ne laissent auoun cloute sur la
manière cruelle clont ee brave règimsnit a êtè tralii
et vencln par N^ ^ ZZarbatans, qui eommanclait à

^ix, et par la Nnnicipalits cls eetts ville. Oes Iet>

très vennes nisr nous laisssnt eneore clans la plus
grancle inquiétude sur son sort. Ollss sont clu 3 et
disent que le régiment en entier est à Oulionles, la
municipalité cle Ooulon ne voulant pas ls laisser
entrer à Ooulon, ni «onLtrir qu'on lui rencls sss sr-
mes; que, jdans eet état cle onoses, le regiment compte

*) On sait que os régiment avait stè traitreussment
clssarmè à ^.ix sn ?rovsn«s nar lss autorités cts la
ville st la garcls nationals cls Narseille st réduit à uns
Kontsuss capitulation, Lartnèlèmi lui-msme clans sss
mémoires quslitis «ci'aïkrsux» Is traitement qu'il sudit.
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de partir 1© 4 pour se rendre par Lorgue ä Antibes
ou par Une autre route dans la Patrie. Mr de Coincy
qui protege particulierement ce pauvre regiment
leur a fait esperer qu'on leur donnerait des armes ä

Lue. En attendant, ils sont exposes ä toutes les ava-
nies de ces brigands et sont peut-etre tous egorges
ä l'heure qu'il est.

Quelle que soit la fin de cette malheurese
histoire, il ©st de l'honneur de la Republique, et
eile doit ä la sürete de ses eoncitoyens, de rap-
peler ce regiment et, s'il plait ä Dieu, cette resolu-
tion se prendra unanimement avant que 5 jours se

passent..
Berne, ce 11 mars 1792. — De Mulinen, avoyer.»

Cependant la contagion des idees nouvelles
gagnait les etats de Leurs Excellences.

Les lettres suivantes s'etendent sur le cas d'un
sieur Lardi (Jacques Antoine Lardy), neuchätelois
d'origine evidemment, qui semble avoir participe ä

l'organisation d'une societe revolutionnaire dans le

pays de Vaud et pour lequel Marval implorait la
elemenee de Leurs Excellences:

«Je plains sincerement les parents du Sr Lardy
des quels j'avais entendu dire beaucoup de bien,
ecrit de Mulinen le 1er Avril 1792

D'apres ce que je sais de la procedure et
surtout des nouvelles decouvertes ä sa charge, ce ne
sont ni des propos indiscrets, ni le repas qu'il a

donne, ni meme la part active qu'il a (eu au banquet
d'Ouchy *) qui qualifieront son delit, quoi qu'ils en

*) La fameuse fete organisee par les patriotes le 14

juillet 1791.
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àe partir le 4 pour se renàre par Lorgue à ^ntibes
ou pur Uue autre route àaus la Latrie. N^ <ig (Zoinev

qui protège partieulisrement oe pauvre régiment
leur a t'ait espérer qu'où leur àonnsrait àes armes à

Luo. Lu attsnàant, il» ««ut exposes à toutes les ava-
nies àe ees briganàs et sout peut-être tous égorges
à l'Keure qu'il est.

(juelle que soit la riu àe estts malkeurese bis-
toire, il est àe l'bonneur às la Lêpublique, et
elle àoit à la sûreté àe «es eoneitovens, às rap-
peler ee régiment et, s'il plaît à Dieu, oette résolu-
tiou ss preuàra uuauirueiueut avaut qus 5 zours se

passent...
Lerne, «e 11 ruars 1792. — De Nnlinen, avover, »

Ospenàant la eoutsgiou àes iàêes nouvelles
gagnait les états às Leurs Lxoslleness.

Les lettres snivantes s'ètsnàent snr ls oas à'nn
sieur Larài (àaeques Antoine Laràx), nvuebâtslois
à'origine èviàeininent, qni semole avoir partioipê à

l'organisation à'une sooiêtê révolutionnaire àans le

pavs àe Vanà et ponr lequel Narval implorait Is
elêmenoe àe Leurs Lxeellenees:

«àe plains sinoèrement les parents àn 8? Laràx
àes quels j'avais enteuàu àire beauoonp àe bien,
êerit àe Nulinsn le 1°^ ^^ril 1792

D'après oe qne je sais às la prooêàure et sur-
tout àes nouvelles àêoouvertes à sa ebarge, es ne
sont ni àes propos inàisorsts, ni le repas qn'il a

àonnê, ni même la part aetive qu'il a jeu su banquet
cl'OuoKv*) qni qualilieront son àêlit, quoi qu'ils en

*1 La rameuse lète organises par les patriotes ls 14

juillst 1791.
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fassent partie. La procedure n'etant point close
je ne puis, Monsieur, vous en dire davantage dans
ce moment...

Ce Sr Lardy est, du reste, d'autant moins excu^
sable qu'il etait venu dans ce pays pour s'y
former un etablissement avantageux et que, s'il n'etait
pas content du gouvernement sous lequel il avait
le bonheur de vivre en paix, il n'avait qu'ä s'en
aller, sans chercher ä renverser une Constitution qui
ne le regardait ni en blanc, ni eu noir. Je suis,
au surplus, fort ©tonne qu'il n'ait pas suivi les
conseils que je sais qui lui ont ete donnes et qu'il
ne soit pas alle habiter l'Empire de la liberte, oü
chacun jouit impunement du droit de massaorer
son semblable, de s'emparer du bien de son pro-
chain, le tout sous l'egide de la loi et des deerets
des Jacobins.

Je ne sais, Monsieur, quelle sera l'issue d© tout
ceci, et je ne repondrais pas que notre Patrie ne
soit exposee ä la rage de ces brigands et qu'ils ne
se permettent quelque coup de main. Geneve en est
fort inquiet, quoiqu'ils soient tres tranquilles dans
leur interieur et qu'ils se croient assez forts pour
garder leurs remparts. Mais nous voyons tous les
jours des choses si extraordinaires et si peu vrai-
semblables qu'il faut s'attendre ä tout.

Les dernieres nouvelles que nous avons eues
du Regiment d'Ernest, sont de Lorgues, du 22 mars.
Ils y etaient assez tranquilles, mais ä 236 fusils
pres, sans armes. Le Roi n'a point encore repondu
ä notre lettre du 16 qui lui a ©te remise le 21. *)

*) Par laquelle leurs Excellences l'informaient du
rappel du regiment.

- 188 —

Lassent partie. La proeêàure n'étant peint «lese

ze ne pnis, Nonsienr, vous en àire àavantage clans

«e inornent...
Oe 8^ Oaràv est, clu reste, à'autant inoins exeu>

sable qu'il était venn àaus ee pavs pour s'v tor-
nier un établissement avantageux et que, s'il n'était
pas content àn gouvernement sous lequel il avait
le lmnneur àe vivre en paix, il n'avait czu'à s'en
aller, sans «ner«K«r à renverser une constitution qni
ne le rsgarclait ni en diane, ni eu noir, àe suis,
au surplus, tort étonne qu'il n'ait pas suivi les
conseils que ze sais qni lni ont êtê àonnês et qu'il
ne soit pas allé babitsr l'Ompire às la liberté, ou
oliaeun zenit impunément àu àryit àe massacrer
«on semblable, àe s'emparer àu bien àe son pro-
«Kain, le tout sous l'êgicle àe la loi et àes àêerets
àes àacokins.

àe ne sais, Nonsienr, quelle sera l'issue àe tout
ceci, et ze ne rêponclrais pas que notre l?atrie ne
soit exposés à la rage àe «es Kriganàs et qu'ils ns
ss permettent quelque eoup às main. Oenève en est
tort inquiet, quoiqu'ils soient très tranquilles àans
leur intérieur et qu'ils ss «roient asse? torts pour
garàer leurs remparts. Nais nons vovons tons les

zours àss oboses si extraorclinaires et si pen vrai-
semblables qu'il Laut s'attenàre à tout.

Les clernières nouvelles que nous avons eues
àu Régiment à'blrnest, sont àe Oorgues, àn 22 mars.
Ils v étaient asses tranquilles, mais à 236 tusil«
près, sans armes. Os Roi n'a point snoors rêponàu
à notre lettre àu 16 qui lui a êtê remise le 21. *)

?ar laquelle Isurs IZxcsllsnoss l'inlormaisvt àu
rappel àu regimsnt.
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Les lettres de Paris disent qu'il en a ete tres af-
fecte, mais qu'en echange Mr Brissot avait dit que
nous n'avions fait que les prevenir. Ce neanmoins
je crains beaucoup que nous ne revoyions par nos

troupes de si tot, et que l'on cherchera ä debaucher
les soldats par tous les moyens possibles.

Tout ceci et ce qui arrivera encore aux autres
Regiments suisses, nous prepare un ete encore
moins tranquille que le dernier.»

Le 3 avril c'est Steiger qui ä son tour prend la
plume:

« Le moment present, s'ecrie-t-il, est sans doute
bien critiqu© et le devient chaque jour davantage
par l'effervescenoe oü la mort de l'empereur [Leopold

II] et les triomphes successifs des Jacobins
ont mis les energumenes en France. II n'y a rien
d'assez insens© auquel on ne doive s'attendre de ce

regime.

Quant ä la Suisse, l'evenement d'Aix, la
nouvelle insulte faita ä la nation par lesi fetes publi-
ques donnees aux galeriens de Chäteauvieux *) et le

danger commun ä tout le müitaire suisse, semblent
avoir reuni tout le Corps Helvetique et le determi-
ner ä prendre les mesures les plus efficaces contre
entreprises queleonques de ces voisins inquiets. Je

pense qu'il y aura sous peu, une diete extraordi-
naire ä ce sujet. Cela me fait esperer que vos fron-

*) 40 soldats du rögiment de Chäteauvieux con-
damnes aux galöres pour södition en 1790, et que les
Jacobins, non seulement mirent en liberte, mais qu'ils
feterent comme des martyrs.
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Oe» lettre» cle Laris disent qu'il en a êtè très at-
reetê, mais qu'en êcbange Lrissot avait àit que
riens n'avions tait que les prévenir. Os néanmoins
ze erains beauvoup que nons ne revovions par nos

troupes cle si têt, et qne l'on «Kerobera à dêbauober
les solclats par tons les movens possibles.

Lent ossi et ee qni arrivera eneore anx antres
Regiments suisses, nons prépare nn êtê enoore
moins tranquille que le clernier. »

L« 3 avril e'est Lteiger qni à son tour prenci la
plume:

«Le moment présent, s'êorie-t-il, est sans cloute
bien oritiqns et le devient obaque zonr davantage
par l'ekiervesoenes ou la mort de l'empereur sLêo-
pold II) et les triompbes suooessits des àaoobins
ont mis les ênergumènes en Lrsnoe. Il n'^ a risn
d'assss insensé anqnel on ne doivs s'attenclrs de os

lègime.
Huant à la Luisse, l'événement cl'^ix, la non-

velie insulte Laits à la nation par les, totes publi-
ques données aux galériens de Obâteauvieux *) st ls
clanger eommnn a tont ls militaire suisse, semblent
avoir réuni tont le Oorps Helvètiqne et le dêtermi-
ner à prendre les mesures les plus eiiioaoes eontrs
entreprises queloonqnes de ees voisins inquiet», à s

pense qn'il v aura sous peu, une diète extraordi-
narre à ee suz'et. Osla me kait espérer qne vos trou-

*) 40 solclats du régiment ds OKâtsauvisux oon-
damnés aux galèrss pour sédition en 1790, st que lss
àaoobins, uon seulvmsnt mirsnt sn liberté, mai» qu'ils
tstèrsnt oomms des martvrs.
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tieres et les nötres resteront encore ä l'abri des

hordes de bandits qui ravagent la France.
D'ailleurs le mal devient chaque jour plus

urgent et menace d'embraser l'Europe entiere, si

on ne l'arrete bientot. Mais jusqu'ä ce que l'ex-
plosion soit faite, nous ne pouvons, Monsieur, etre
troi> sur nos gardes. >

«II est tres certain, reprend de Mulinen le 22

Avril, que le Sr Lardy est infiniment plus implique
dans ces malheureses affaires qu'on ne l'a cru au
commencement, qu'il y a joue un roie tres actif et
que la plupart des conventicules se sont tenus chez

lui. L'ennui de sa prison parait le faire rentrer en
lui-meme *)

II me semble, Monsieur, qu'il arrive chez vous
ce qui nous arrive aussi; beaucoup de gens re-
viennent de leur enthousiasme pour cette merveil-
leuse Regeneration francaise et commencent ä avouer
que la doctrine jacobine ne nous conviendrait pas
dans ce pays. D'autres persistent dans leur delire,
et cela par les memes motifs qui operent aussi chez

vous. Cependant, leur nombre n'est pas assez con-
siderable pour nous inquieter. Quant aux bourgeois
des villes du Pays de Vaud, surtout la classe des
negociants et des avocats, il ne faut pas se faire
illusion sur leur facon de penser. Ces messieurs
aspirent ä l'honneur d'etre un jour deputes ä une
assemblee nationale, et ce fantöme leur tourne la
tete et leur fait conoevoir des esperances qui, s'il
plait ä Dieu, ne se realiseront jamais.

*) Le malheureux en fut finalement quitte pour la
peine de l'exil.

tières les nôtres resteront eneore à l'abri cies

Kordes cts bauclits czni ravagent la Lranoe.
D'ailleurs le mal devient ekaque zonr plus

argent et menace d'embraser l'Lnrope entière, si

on ne l'arrête bientôt. Nais zusqu'à es czne l'ex-
plosion soit Laits, nons ne ponvons, Nonsienr, être
trop snr nos gardes. >

«Il est très certain, reprend cle Nnlinen le 22

^vril, czne le 8> Lardv est inLiniment pins implique
clans «es malbeursses aLLaires qu'on ne l'a «ru an
commencement, qn'il v a zone nn rôle très aetit st
czne la plupart cles eonventieules se sont tenus «bss

lui. L'ennui cle sa prison parait le taire rentrer en
InLmême *)

Il me semble, Nonsisur, czu'il srrivs «lis? vous
ce czui nons arrive aussi; beaucoup «le gsns re-
viennent cls leur entkousiasme pour cette msrveiL
leuse Legensration Lranyaise et eommeneent à avoner
czue la cloetrine z'aeobine ne nons ««nvisnclrait pas
clans «s pavs. D'autres persistent clans lsnr delire,
et cela par les mêmes motiks czui opèrent aussi «Kes

vous. Oependant, leur nombre n'est pas assss «on-
siclèrable ponr nons inczuiètsr. Hnant aux bourgeois
cles villes clu Lavs cls Vaud, surtout la «lasse cles

négociants et cles avoeats, il ne Laut pas se taire
illusion sur leur Layon cle penser. Oes messienrs
aspirent à l'K«nneur à'être un zonr deputes à une
assemblèe nationale, et ee Lantôme leur tourne ls
tête et I«nr Lait eonesvoir àes esperanees czui, s'il
plait à Dien, ne se réaliseront zamais.

*) Le meàksurenx en tut tinalsmsnt quitte pour la
peins de l'sxil.
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Je ne sais, Monsieur, qui peut avoir debite que
nous etions persuades qu'il existait ä Neuchätel un
club de Jacobins; quant ä moi, je n'en ai jamai*
entendu parier. En eehange, j'ai souvent oui dire
qu'on etait generalement tres engoue chez vous de

la Revolution francaise et des decrets de l'assem-
blee Constituante. Et peut-etre ne s'est-on pas
trompe absolument...

Le rassemblement des troupes, soit gardes
nationales, soit troupes de lignes dans la Bresse, le
Bugey, Pays de Gex, et les menaces, peut-etre tres
peu fondees, des Jacobins francais, genevois, savoy-
ards, etc., d'entreprendre un coup de main sur
Geneve ou la Savoie, dont, s'il avait lieu, nous aurions
vraisemblablement notre part, a fait penseir ä quelques

precautions pour la sürete du pays et, entre.
autres, ä faire garder nos signaux. Pour cet effet, on a
donne les ordnes ä Messieurs les Baillis de faire re-
tablir les corps de garde, afin de pouvoir, cas ave-
nant, y placer les gardes necessaires. Voilä,
Monsieur, ce qui en est de cette precaution prealable,
qui, au reste, quand eile denoterait que nous vou-
lons nous defendre, si on nous attaque, et nous pre-
munir contre une invasion de brigands, s'il est pos-
sible, ne dirait que l'exacte verite. Messieurs de
Geneve sont extremement inquiets et paraissent
eraindre serieusement quelque entreprise hostile
contre eux et contre la Savoie. Ce qu'il y a de sür,
c'est qu'il y a des troupes dans le voisinage en
assez grand nombre et que ces troupes ont avec
elles de l'artillerie ä gros calibre. Peut-etre n'est-ce
que pour en imposer ä leurs voisins, peut-etre est-ce
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àe ne sais, Nonsienr, oni vont avoir debits one
nons étions persuades qn'il existait à Neuebâtel nn
«Inb dc^ àaeobins; qnant à inoi, 5« n'en ai .jamais
ontencin parler. Vn êebange, z'ai souvent ouï clirs
qu'on était généralement trss engoue «bss vous cls

la Revolution iraneaise et cles clèorets cle l'assem-
blés «onstituante. Vt pent-êtrs ns s'est-on pas
trompe absolument...

Ve rassemblement cles tronpes, soit gardes na-
tionales, soit tronpes de lignes dans la Rresss, le
Lugev, Ravs ds Oex, et les msnaess, peut-être très
pen tondêes, des àaeobins tranyais, genevois, savov-
ards, ste., d'entreprendre un eonp de main «nr (Ze-

néve ou la 8av«ie, dont, s'il avait lieu, nons aurions
vraisemblablement notrs part, a t'ait penser à quel-
ques prêeautions pour la sûreté dn pavs et, sntre an-
très, à ksirs garder nos signaux. Rour eet ettet., on s
donne les ordriss à Nessienrs les Laillis de taire rê-
tablir les eorps de garde, atin de pouvoir, eas ave-
nant, v plaeer les gardes nécessaires. Voilà, Non-
sienr, es qni en est de cette prêoautiou préalable,
qui, an reste, quand elle dénoterait que uous von-
Ions nous détendre, si on nons attaque, et nons prê-
munir eontrs nne invasion de brigands, s'il est pos-
sible, ne dirait que l'exaete vérité. Messieurs de
Oenève sont extrêmement inquiets et paraissent
eraindre «eriensement quelque entreprise bostile
eontrs eux et eontre la 8avoie. Os qn'il v a de sûr,
e'est qu'il v a des troupes dans le voisinage en
asses grand nombre et qns ees tronpes ont avse
elles cle l'artillerie à gros ealibre. Reut-être n'est-ee
que pour en imposer à leurs voisins, peut-être est-oe
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aussi qu'il y a un dessein forme de la part des

FranQais de faire une invasion en Savoie, oit ils
esperent trouver le pays tres dispose en leur faveur;
et s'ils pouvaient en meme temps s'emparer de

Geneve, je pense qu'ils ne le negligeraient pas

On debite depuis quelques jours que le Prince-
Eveque de Bäle a pris le parti de quitter Porrentruy

pour se rendre ä Bienne, ne se- eroyant pfus
en sürete dans sa residence. J'ai peine ä croire que
cela soit, n'ayant point eu de nouvelles directes.
II doit cependant etre certain que le Prince a en-
voye ses archives et ses effets les plus precieux ä

Bienne et ä Soleure, ainsi que le couvent de Belle-
lay. Si la guerre entre I'Autriche et la France se
declare ce sera bien de ces cotes-lä que commen-
cera la bagarre, et cela nous mettra dansi de tres
grands embarras que vous pourriez bien partager
un peu avec nous.

Messieurs de Soleure doivent avoir recu une
lettre, assez vive de Mr Bartheiemi, d'ordre du Roi,
au sujet de l'expulsion de M1 Bacher et des Francais

emigres retires dans leur Canton. Quant au
Premier objet, il m'a toujours paru que ces Messieurs
n'avaient pas consulte Wiquefort *), lorsqu'ils ont
fait cette exjiedition, et je ne sais pas trop comme
ils la legetimeront diplomatiquement. Quant aux
Francais domicilies chez eux, ils ne sont pas embar-
rasses de repondre ä une pretention pareille; et

*) Allusion ä l'ouvrage de cet auteur sur les fonc-
tions et droits des ambassadeurs.
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sussi qu'il v a un clesseiu torme às ls part cles

Lranczais cle Laire une invasion eu Lavois, «u ils
espèrent, trouver le psvs très dispose eu leur laveur;
et s'ils pouvaient eu même temps s'emparer cle

Oenève, ie pense qu'ils ne le négligeraient pas

Oli dèdite depnis quelques zours que le Lrinee-
Lvêqne de Vàie a pris le parti de quitter Lorren-
truv pour se rendre à Vienne, ne se crevant plns
en sûreté dsns sa résidence, ,1'ai peiue à croire qne
eela soit, n'avant point en de nonvelles diroete».

Il doit cependant être eertain que le Lrincs a en-
vove se» srenivss et ses silets les plns precienx à

Vienne et a Lolsnre, ainsi que le couvent de Velie-
lsv. Li ls guerre entre l'outrions et la Lrsn«s se
déclare ce sera bien de ces oôtès-ls que eommen-
cera Is bagarre, et cela nous mettra dans de très
grands embarras que vons pourrie? bien partager
un peu svee nons.

Jlessienrs de Leisure doivent avoir reçu nne
lettre asse? vive de ÄL Lartbslsmi, d'ordre du Loi,
an sujet de l'expnlsion de ÄL Laober et des Lrsn-
«ais émigrés retirés dans lenr Oanton, Huant au
premier objet, il m'a toujours paru que ces Messieurs
n'avaient pas «onsnltè >Viquekort lorsqu'ils «nt
kait cette expedition, et je ne sais pas trop comme
ils la lègetimeront diplomatiqnenient. Huant aux
Lrsnczais domiciliés ebe? eux, il» ne sont pas embar-
rasses de rêponàre s nne prétention pareille; et

illusion a l'ouvrags ds est auteur sur Iss tono-
tion» «t droits des ambassadeurs.
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comme je les connais, ils la feront convenable-

ment...
Berne, ee 22 Avril 1792. — L'avoyer de Mulinen. »

De Mulinen avait bien prevu. Huit jours apres
4000 francais entraient dans l'eveche de Bäle. De
Steiger avise Marval le 3 Mai des mesures militaires
prises: milie homme, avec une compagnie de chas-

seurs et l'artillerie necessaire, ä Nidau; 1000 hom-
mes prets ä les suivre; et 2000 commandes pour les

soutenir. Les cantons sont requis, suivant l'usage,
de tenir prets les secours confederaux. Mr Barthele-
mi est prevenu que toute violation du territoire des

cantons ou de leurs allies sera repoussee par la
force.

«Nous avons pense, ajoute Steiger, qu'il fallait,
des le commencement, montrer de l'energie et de la
vigueur et les preparer aux suites qu'auraient des

tentatives contre Neuchätel ou Geneve. >

Quelques jours auparavant, le 20 Avril, au
moment oü la guerre eclatait, Marval avait ete nomine
ministre plenipotentiaire de Prusse aupres des

Ligues. avec la mission speciale de profiter de l'in-
dignation causee par l'affaire d'Aix, pour attirer
la Suisse dans la coalition, assurer ä Neuchätel la
protection des cantons et elaborer un projet de
defense commune. Le moment etait favorable. Les
cantons eomprirent effeetivement Neuchätel dans
leur declaration de neutralite et le Conseil d'Etat
de Neuchätel fit placer ä toutes les bornes du pays,
du cöte de la France des poteaux avec un eeriteau
indiquant: territoire suisse. Mais les cantons virent

18
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«omme ze les «««nais, ils la teront oonvenable-

meni...
Vsrne, «e 22 ^vril 1792. — O'avover cle Nulinen. »

Oe Nulinen avait bien prévu. Unit zonrs après
4090 tranczais entraient clans l'êvêobs cle Vâle. Oe

Ltsiger avise Narval le 3 Nsi cles mesures militaires
prises: mille Kumme, sve« nne «ompagnie cls «lias-
«eurs et l'artillerie nécessaire, à Mclan; 1999 Kom-

mes prêts à les suivre; et 2999 «ommanclês ponr les

sontenir. Oss oantons sont rsqnis, suivant l'usage,
cle tenir prêts les seoonrs «onkêclèranx. N' LsrtKêlê-
mi sst prévenu que toute violation clu territoire cles

esntons «u «le lenrs allies sers repoussee par la
Lores.

«Nous avons pense, ajoute Lteigsr, qu'il lallait,
<lè» le eommene«m«nt, montrer cle l'énergie et cle ls
vigueur et les prèpsrer aux suites qu'auraient clss

tentatives contre NsneKâtsl «u Osnève. »

(Quelques zours anparavsirt, Is 29 ^vril, an mo-
ment «û la guerre éclatait, Narval avait êtè nomme
ministre plénipotentiaire «le Vrusse auprès «les

Oignes, svse ls mission spéciale cle proLiter cle l'in-
clignation eansês par l'airaire cl'^ix, pour attirer
la Luisse clans la «oalition, assurer à NeueKâtsl la
protection «les oantons et élaborer nn projet cle clê-

tense commune. Os moment était isvorable. I>es

«antons comprirent eite«tivement NeucKâtel clans
lenr clêolaration cle nentralitê et ls Oonseil cl'Otat
«le NeuoKâtel Lit plaeer à t«nt«s les bornes «lu pavs,
<ln «ôtê cle la Oranoe «les poteaux svse un êeriteau
iiicliquant: territoire suisse. Nais les «antons virent
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alors l'erreur commise en 1777: la France n'admit
la neutralite neuchäteloise que conditionnellement
et se refusa ä reconnaitre comme faisant partie
de la Confederation d'autres etats que ceux inclus
dans l'alliance.

Steiger d'ailleurs, chef du parti anti-gallique,
partageait tout ä fait les vues de la Prusse, et s'il
n'avait tenu qu'ä lui, apres le 10 Aoüt et lesmas-
sacres de Septembre, la Suisse aurait fait cause

commune avec la coalition.
Une lettre de Marval adressee le 20 Septembre

au Roi, pour l'informer de ses demarches, tomba

par malheur entre les mains des francais. La dite-
lettre contenait, entre autres, le precis des mesures
reconimandees par le gouvernement bernois ä

l'egard de la France: cesser toute relation avec
l'ambassadeur, accorder le passage aux troupes
autrichiennes, armement general pour garantir les

frontieres helvetiques. Ce document, fort compromet-
tant, ayant ete publie, le oonseiller-diplomate, quoi-
que s'etant einpresse de le desavouer, dut s'enfuir
de Neuchätel pour se soustraire ä l'irritation de
ses concitoyens qui ne voulaient point de brouille
avec la France. Les enfants couraient apres lui, ä

ce que rapporte Bartheiemi, des affiches le me-
naoaient du pillage de sa maison, et les jacobins
des montagnes, qui plantaient au Locle l'arbre de
liberte et coiffaient le bonnet rouge, menacaient
de le pendre. Marval se refugia ä Berne (oü le
hasard voulut qu'il logeät dans la meme auberge oü
se trouvait l'ambassadeur). Ce sejour contribua ä
rendre plus etroites ses relations avec ses corres-
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alors l'erreur commise su 1777: la l?ranee n'arlmit
ls, nentralitê neuebâteloiss «.us eonditionnellement
et se retusa à reeonnaîtrs eomme faisant partie
cle la Lontedêration d'autres états que esux ineln»
claus l'allianee.

Lteiger d'ailleurs, «bel clu parti auti-gallique,
partageait tout à tait le» vues «le la?russe, st s'il
n'avait tsuu qu'à lui, après 1« 10 0onl et les ruas-
saeres cls Leplsmbrs, la Luisse aurait t'ait eause

eommnne avee la «oalition.
Hue Isttrs cle Narval adresses le 20 Keptembrs

au Roi, pour l'inlormer de ses dêmarebes, tomba

par malbenr entre lss mains clss lraueais. O» dite»

lettre oontenail, eutre autres, le prèeis cles mesures
reeommandêss par le gouvsrnsment bsrnois à

l'êgarcl cls la Vranes: essssr touts rslatiou avee
l'ambassadeur, aseorder le passage aux troupes
autriebiennes, armement général pour garantir les

trontières beivêtiqnes. Ls dnenment, tort eompromst-
tant, avant ete pnbliè, ls oonseillsr-diplomate, qnoi-
qne s'êtant empressé ds ls désavouer, dut s'entnir
de Neuebâtel ponr se soustraire à l'irritation de
ses eoneitovens qui ne voulaient point de bronille
avee la l?ranse, Oes entants eonraienl après lni, «
ee qne rapporte IZartbêlêmi, des skiiebes le me-
naoaient dn pillage de sa maison, et les zaeobin»
des montagnes, qui piaulaient an Ooele l'arbre <le

liberté et eoittaieul le bonnel rouge, msnaeaient
de le pendre. Narval se rêtugia à Verne (ou le
Kasard vouint qu'il logeât dans la môme anborge ou
se trouvait l'ambassadeur). Le sêz'our eontribus à
rendlre pins étroites ses relations avee ses eorres-
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pondants et particulierement avec Steiger, comme
le prouve le caractere plus personnel et plus intime
des lettres qui vont suivre.

* & *

Cinq ans ont passe. La Prusse ayant conclu la
paix avec la France la mission de Marval est ter-
minee. Bonaparte, vainqueur de l'Autriche en Italie,
concoit le projet de mettre fin ä l'independane© de

la Suisse pour s'assurer la route des Alpes. — En
presence des exigences croissantes de Directoire. les

opportunistes qui, ä Zürich, ä Bäle, ä Berne meme,
ont cru par des concessions oonserver la paix, com-
prennent trop tard oü la France en veut venir.

C'est ä la veille de la crise finale que Steiger
reprend la plume; mais d'abord pour une affaire
toute privee:

Berne, le 7 mai 1797. «Monsieur, Permettez-
moi, dans une circonstance infiniment malheureuse
et qui m'affecte au-delä de ce qui je puis exprimer,
d© recourir ä vos bontes et ä vos conseils.

Vous savez dejä, Monsieur, que mon indigne
fils*) a trouve moyen [de faire] en peu d'annees

pour [pres] de 450.000 frs. de dettes, y eompris pour
envirom 150.000 frs. de cautionnement pour Mr Stür-
ler. Mes efforts et ceux de ses parents n'ont pu le
sauver. La discuission a eu lieu et il a, conforme-
ment ä nos lois, perdu et sa place dans le conseil
souverain et son etat civil.

*) Rodolphe-Frederic, fils unique, ne" en 1757, capitaine
dans la milice bernoise, du Conseil souv. 1795. Proprie-
taire de la campagne du Buchsigut ä Könitz. Mort au
Locle 1799.
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ponàauts et partionlisrsment avse Ltsiger, oomms
I« prouve 1« earaetèrs plus personnel et plus intime
àes lettres «ni vont suivre.

Limi sns «nt pusse. Os. Vrnsse svsnt eonolu la
paix uveo Is ?ran«e Is, mission àe Marval est ter-
mines. Vonaparte, vsinqnenr àe l'Zutrieb« eu Italie,
«oueoit le projet às mettre tin à l'inàêpenàanee àe

la Luisse pour s'assurer la route àes 01pe». — On

presenov àes exigenoes eroissantes àe Oireetoire. les

opportunistes qui, à Gurion, à Vâle, à Verne même,
ont «ru par àes oonesssion» «onssrvsr la paix, «om-
prennent trop tarà ou la Oranos eu veut venir.

L'est à la veille àe la «riso rinate «.ue Lteiger
reprenà la plume; mais à'aliorà pour une akkaire
toute prives:

Verne, le 7 mai 1797. «Monsieur, ?ermette«-
moi, àans une eireonstanee infiniment malbeureuse
et qui m'akteote an-àelà às «s qui je puis exprimer,
àe reoenrir à vos boutes et à vo» «ouseils.

Von» sav«s àêja, M«nsienr, qne mon inàiKne
tils*) s trouve movsn (àe lsirs) en peu à'annêes

ponr sprsss àe 439.999 trs, àe àstts», v eompris pour
environ 159.999 rrs. àe esutionnement pour Mr
ler. Mes eikorts et eeux àe ses parent» n'ont pu le
sauver. Oa àisoussion a su lieu et il a, «oukorme-
ment à nos lois, peràu et »a plses àaus le «onseil
souverain et son etat «ivil.

*) K«àolvbe-I?rsà6ri«, lils unique, u6 en 17S7, «spitains
àsu8 I» milios bernoise, àu lüonseil souv. 179S. Lrvvriê-
taire às la oampasns àu Luonsigut à Wnit«. Nort su
K,ools 1799.
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II.ne peut et ne doit pas rester dans le canton;

il n'a pas assez de resolution pour aller, comme je
le desire, aux Grandes Indes y pleurer son deshon-

neur et ses sottises. II est trop vieux (40 ans) pour
rentrer ou trouver Service, et meme pour entre-
prendre quoi que ce puisse etre.

II s'agirait, dans cet etat de choses, de trouver
un endroit ä l'ecart, hors du canton, oü il vivrait
ignore et sous quelque protection. N'y aurait-il pas,
Monsieur, quelque coin dans la Principaute de
Neuchätel oü il pourrait cacher sa honte et vegeter avec
sa femme, sous un autre nom.

II aurait douze cents francs ä depenser par an.
Si sa femme, comme eile parait y etre decidee, le

suit, il voudrait etre en menage.
Comptant sur tant de preuves de bienveillance

que vous m'avez, Monsieur, donnees, j'ose encore
vous supplier de me donner sur cet objet vos idees
et coniseils...»

Huit jours plus tard:
«Monsieur, je suis penetre de l'interet si tou-

chant que vous daignez prendre au malheureux
©venement qui m'accable et -ne me laisse plus guere
prevoir de moment supportable durant le peu de
jours que la Providence me destine encore.

Si quelque chose peut me donner de la consola-
tdon, c'est la bonte et la bienveillance avec laquelle
un ami comme vous, Monsieur, veut bien partager
mes peines et s'interesser ä les soulager.

Pour repondre ä la lettre que vous m'avez fait
l'honneur de m'ecrire, il faut vous faire oonnaitre
plus en detail mon fils. II a pas de vice propre-
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Il ne pent et ne àoit pas rester clans le oanton;

il n'a pas asses «le resolution ponr aller, «ornine zs

le clesire, anx (Zlranàes Incles v plenrer son cleskon-

nenr et ses sottises. Il «st trop vieux (46 ans) pour
rentrer on trouver servioe, et même pour entre-
prenclrs quoi qne oe puisse être.

II s'agirait, clans «et etat cle «Koses, cle, trouver
un enclroit à l'eeart, K«rs clu «anton, ou il vivrait
ignore et sous quelque proteotion. N'v aurait-il pas,
Nonsieur, quelque «oin clans la ?rin«ipautv cle Neu-
«Kâtel on il pourrait eaoker sa Konte et végéter avee

sa tornine, sous un autre nein.
Il aurait clouse «ents kranes à clêpenssr par an.

8i sa Lemme, eoinine elle paraît v être clêeiclêe, le

snit, il vouclrsit être en ménage.
(Comptant snr tant cle preuves cle Kienveillauee

qne vous m'aves, Nonsieur, clonnêss, z'ose «neore
vons supplier cle me clonner snr «et «Kz'et vos iclêss

et «onseils...»
Unit zonrs plus tarcl:
«Nonsieur, ze suis pénètre cle l'intérêt si ton-

eKant qne vous claignes prenclre an malkenrenx
événement qni m'a««adle et ns m« laisse pins gnère
prévoir cle moment snpportable clnrant le peu «le

zours que la ?roviclen«e me «testine eneore.
8i qnelqne «Kose pent me clonner cle Is eonsols-

tion, «'est la Kontê et la bienveillanoe aveo laquelle
un ami ««mm« vous, Nonsieur, veut bien partager
mes peines et s'intéresser à les sonlager.

I?onr rêponclre à la lettre qne vous m'ave« tait
l'Konneur cle m'êorire, il rant vous rairs eonnaître
plus en clêtail mon kils. II a pas «le vioe propre-
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ment dit (du penchant pour la boisson depuis
quelque temps). II ne manque pas d'un certain
esprit et d'instruotion; mais un amour propre
extravagant, et un manque de jugement detruit ce qu'il
aurait de bon. A cela, se Joint une paresse, une
inertie morale et physique qui le rend incapable
de tout genre d'application et d'activite; de lä;
une insouciance, une nullite d'idees et de reflexions
qui sont la source de som malheur et qui ne lui
permettent pas ide prendre un parti, tel que sa Situation

l'exigeait, comme le voyage aux Grandes
Indes, ete.

II est fort attache ä sa femme, qui est une
bonne personne, sans vice, mais sans esprit, et qui
du cöte de l'insouciance et de la paresse morale et
physique surpass© encore son mari.

Par ces details, vous voyez, Monsieur, qu'ils ne
sont pas dans le oas de voir du monde, qu'il leur
faut une habitation oü ils puissent vivre le plus
isolement et le plus incognito possible..

Daignez me pardonner l'ennui que donnent,
Monsieur, ces details. Ils m'ont paru indispensables

et vos bontes m'y autorisaient.

II sonne minuit; permettez-moi, Monsieur, de

finir ma lettre par l'expression de ma plus vive
reconnaissance....»

On se represente, n'est-il pas vrai, le vieil
avoyer, apres une journee toute eonsacree aux
affaires de l'Etat, ecrivant encore ä sa table, au mi-
lieu de la nuit, dans sa maison do, la grand'rue, et
cachetant sa lettre ä la lueur de la chandelle. Cet
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ment àit (àu penebant pour la boisson àspuis
quoique temps). Il ne manque pas à'un eertain
esprit et à'instruction; mais nn amonr propre extra-
vagsnt, et nn manque àe jugement détruit ee qu'il
aurait àe bon. 0, eela, se joint une paresse, nns
inertie morale et pbvsique qui le reuà ineapabls
àe tout genre à'applieation et à'activité ; àe là;
nne insoneianee, uns nullité à'iàess et àe rêilêxions
qui sont la sonree àe son malbenr et qni ne Ini
permettent pas îàs prenàre nn parti, tel que sa situa-
tion l'exigeait, «omme le vovags aux Oranàes In-
àes, et«.

II est tort attaobê à sa kemme, qui est uns
bonne personne, sans vi«e, mais sans esprit, «t qui
àu eôts àe l'insouciance et àe la paresse morale et
pbvsique surpasse encore son mari.

l?ar «ss àêtails, v«n» vove«, Nonsisnr, qn'ils ne
sont pas àaus le «as àe voir <lu> monàs, qu'il leur
taut nne Kabitation ou ils puisssnt vivre le plus
isolement et le plus incognito possible..

Daigne? me pardonner l'ennui que àonnent,
Nonsienr, ees àetails. Ils m'ont parn inàispensa-
ble» et vos bontés m'v autorisaisnt.

Il sonne minuit; permette?-m«i, Nonsieur, àe

linir ma lettre par l'sxpression àe ma plns vive
reeonnaissanoe....»

On se représente, n'sst-il pas vrai, le vieil
avover, aprss nne jonrnêe touts «onsaorse anx ak-
laires àe l'Mat, écrivant enoors à sa table, an mi-
lieu àe la nuit, àans sa maison àe, la granà'rne, «t
«aebetant sa lettre à la lnenr àe la ebanàelle. Ost
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homme au caractere inflexible, montre une sollici-
tude touchante pour les siens. En meme temps qu'il
se depense sans compter pour la chose publique, il
trouve encore le temps de s'occuper des moindres
details de l'etablissement de son fils et de sa bru.

Marval lui propose comme lieu de retraite le

Mont-Pougin, maison isolee sur la hauteur dominant
le vallon de la Jaluze, au sud du Locle. Steiger est
d'accord. Son fils et sa bru s'y etabliront et feront
leur menage. Ils prendront une servante du pays
pour les diriger. Ils ameneront avec eux ce qui est
necessaire en fait de lit, linge, vaisselle. «A l'egard
de la grosse batterie de cuisine, des meubles, tables,
commodes, buffets, ne serait-il pas preferable de
les acheter sur les lieux memes. > Les frais de

transport excederaient facilement la valeur de ce

qu'on enverrait; l'avoyer s'occupe de tout avec un
soin presque matemel. — Le nom qu'ils prendraient
seraient Mr et Mme de Mauraz, nom d'un petit fief,
qui dependait de la baronnie de Montricher (dans
le voisinage de Cossonay). «J'ai pense, remarque
Steiger, qu'il valait mieux franciser le nom dans un
pays oü on ne parle que francais.» «Quant ä la
campagne, plus eile sera solitaire, plus eile doit
convenir ä des gens appeles par leur Situation ä

vivre ignores et avec economic.»
Mais en attendant leur etablissement au Mont-

Pougin, qui exigera un certain temps, Mr et Mme
de Mauraz entreront dans une pension que leur a
trouvee, ä la demande de Marval, Monsieur Droz,
le maire du Locle, qui est dans la confidence. « J'ai
fait prevenir mon fils de se tenir prefc ä partir....
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Komme au earaotère inllexible, montre une solliei-
tude touekante pour les siens. Vn mémo temps qu'il
se dépense «ans comptsr pour ls. «Kose publique, il
trouvs euoore ie temps <le s'oecnper cles moindres
details de l'établissement de son lils et de sa brn.

Narval lui propose eomme lien de retraite Le

Mon^-Lo^gl», maison isoles sur la Kauteur dominant
le vallon de la dslnse, au sud du Ooele. Ltsiger est
d'accord. 8on lils et sa bru s'v établiront et Feront
leur ménage. Ils prendront une servante dn pavs
ponr les diriger. Ils amèneront avee snx ee qni est
necessaire sn lait de lit, linge, vaisselle. «0 l'égard
de la grosse batterie ds cuisine, dss menbles, tables,
commodes, bullets, ue seraiOil pas prèterable de
les aebeter sur les lieux mêmes, » Oes lrais de

transport excéderaient lacilement la valeur de ee

qu'on enverrait; l'avover s'occnpe de tont avee un
soin presque maternel, — Vs nom qu'ils prendraient
seraient N^ ^ Mme ^ Naura?, nom d'nn pstit liel,
oni dépendait de la bsronnie de NontrieKsr (dsns
1« voisinage de Oossonav). «d'ai pense, remarque
Lteiger, qu'il valait mieux lraneiser le nom dsns nn
psvs on «n ne parle que lraneais, » « (jnsnt à la
campagne, plus elle sera solitaire, plus elle doit
convenir à des gens appelés par lenr situation s
vivre ignores et avec èeonomie, »

Nais en attendant leur établissement au N«nl>
Lougin, qni exigera nn eertain temps, M N'"»
de Naura? entreront dans une pension que leur a
trouvée, à la demande de Narval, Nonsienr Oro?,
le maire du Ooole, qui est dans la eonlidence. « d'si
lsit prévenir mon lils de se tenir prêt à partir....
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Je pense qu'il faudra choisir l'intervalle entre les

Etats de Valangin et la foire de Neuchätel.»
Dans toutes les lettres de cet annee 1797, il n'est

presque question que de cet etablissement, du prix
de pension, du gage de la servante, de lits, de
matelas et de linge. Et ä ces details pratiques et fa-
miliers, se melent etrangement les grandes preoccu-
pations politiques du moment.

Le 30 mai: «Voilä M1' Barthelemy, eleve au Di-
rectoriat. Ce ne serait pas un mal pour la Suisse,

s'il pouvait diriger le choix de son successeur [ä
l'ambassade de Suisse].»

Le 20 Juin: «La republique de Valais a com-
munique au Corps helvetique les propositions du
general Bonaparte pour le passage [ä travers le
Valais] J'ose croire quo le resultat sera un refus
hien prononce; et alors tout serait fini. Maisi s'il y
avait dans la reponse quelques signes de crainte ou
d'incertitude, Bonaparte est homme ä en profiter et
ä tenter quelque chose. Sa lettre ne tranche pas le
mot d'jr faire passer son armee. 11 demande le droit
de passer librement et en tout temps, depuis le
St-Plomb [sie] jusqu'au Bouveret pour assurer la
communication entre les republiques francaise et
Lombarde. Le Sieur Comeiras, plenipotentiaire de

Bonaparte *) s'explique plus clairement et a
demande ä la Diete de Sion le passage pour l'armee.»

Le 8 Juillet: « On est, ä oe qu'on m'ecrit, d'ae-
cord ä Frauenfeld de refuser nettement le passage
par le Valais contre lequel, le peuple se prononce

*) Bonhomme de Comeiras, resident aupres des
lignes grises.
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àe pense qu'il tauàra «boisir l'intervalle entre les

Otsts cle Valuugin et la loirs àe Neueliâtsl. »

Dan« tontes les lettres àe est année 1797, il n'est

presque question que àe est êtablisssmsnt, àu prix
àe pension, àn gage às la servante, àe lits, àe ina-
telss et àe linge. M à «ss àstails pratiques et t'a-

miliers, se mêlent étrangement les grsnàes prêoe«u-
pations politiques àu moment,

Os 39 mai: «Voilà N^ Bsrtliêlêmv, sl«vê au Oi-
reetorist. Oe ns serait pas nn mal pour la Luisse,
s'il pouvait àirigsr le ekoix àe son suoossseur sà

l'smbassaàs àe Luissss. »

Os 29 àuin: «Oa république às Valais a eom-
muniquê an 0«rps belvêtiqne les propositions àn
gênerai Bonaparte ponr le passage sà travers le
Valaiss à'ose eroire que le résultat sera un relus
bien prononoê; et alors tout serait tini. Nais s'il v
avait àans la réponse quelque» signes àe ersinte ou
à'in«ertituàe, Bonaparte est bomme à en prokitsr et
à tenter qnelqne ebose. La lettre ne tranobe pas le
mot à'v lsirs passer son armée. Il àsmanàs le àroit
àe passer librement et en tout tsmps, àepuis le
Lt-OIomb ssio.s jusqu'au Louveret pour assurer la
eommuniestion entre les républiques lranosise et
Oombsràe. Oe Lienr Oomeiras, plénipotentiaire à«

Bonaparte *) s'explique plus «laireinent et a àe-
manàê à la Oièts àe Lion le passage zw«?' ^a?-m.ss. »

Oe 8 ànillet: « On est, à «s qn'on m'êerit, à's«-
«orà à Oransnlelà àe rslnser nsttsment le passage
par le Valais eontrs lequel, le peuple se prononee

*) lZonKomms às Oomsiras, rssiàsnt auprès àes
Zignss grisss.
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partout, et meme dans le Valais, jusqu'ä faire crain-
dre des mouvements... La Valteline est en pleine
insurrection. Elle vient de declarer, par une lettre
des plus insolente, aux Ligues qu'elle ne les recon-
naissait plus pour leurs souverains. >

Et les affaires de famille de reprendre en post-
scriptum: «Par une lettre lamentable mon fils de-
mande de l'argent... C'est un fol dont le malheur
a acheve de deranger la judiciaire et que je re-
commande ä votre compassion... »

Mais les evenements se precipitent:
«Monsieur, ecrit Steiger le 8 Fevrier 1798, — et

c'est sa derniere lettre. *) La crise oü nous sommes
est si forte qu'elle rend nos assemblees du 200 en
quelque sorte permanentes. Cela, avec une sante
absolument detruite par le travail et le sentiment
profond du malheur de ma patrie, m'a empeche
d'avoir l'honneur de vous ecrire plus tot.

Ces malheurs ne seraient pas dans remede, si les

memes causes qui les ont produits, ne s'opposaient
pas aux seuls moyens qui pourraient les reparer.

L'insurrection du pays de Vaud, preparee des
longtemps, protegee publiquement par le Directoire
et appuyee enfin par une armee, ne pouvait laisser
de doute sur l'intention des francais ä l'egard de
le Suisse en general et de Berne en particulier.

*) II n'existe plus dans les archives Marval qu'une
copie de cette lettre dont l'original a du etre, conforme-
ment ä la demande de Steiger, communiquee au gou-
verneur de Beville, puis peut-etre au Roi. Le texte ci-
dessous rectifie sur quelques points celui publie par
B. Halter.
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partout, et même àaus le Valais, jusqu'à tairs evsin-
àre àes mouvements... La Valteliue est eu pleins
insurreotion. Vile vient àe àeelarer, par uue lettre
àes plus insolente, aux Vigues qu'elle us les reeon-
naissait plus pour leurs souverains, »

Vt lss aliaires àe laïuille às reprsuàre eu post-
scriptum: «?ar uus isttrs lamentable luou tils às-
ruauàs àe l'argent... O'est uu tol àout le malbenr
a selieve às àsranger la juàioiaire et que je rs-
eoruruauàe à votre compassion.,. »

Nais lss événements ss prêoipitsnt:
«Nonsisur, sorit Ltsigsr ls 8 Vsvrier 1798, — et-

e'est sa àernière lettre. *) Va erise ou uous sommss
est si torte qu'slis rsnà nos asssmblêes àu 299 en
qnelqne sorte permanentes. Oela, avee nns sante
absolument àètruits par ls travail st le sentiment
protonà àu malbenr àe ma patrie, m'a empsens
à'avoir l'nounenr àe vous serirs plus tôt,

Oes malbsurs ne seraisnt pas àans rsmsàe, si lss
mêmes eansss qni lss ont proànits, ns s'opposaient
pas anx ssnls movsns qui pourraient les réparer.

V'iusurre«tiou àu pavs às Vauà, préparée àès
longtemps, protégés publiquement par ls Directoire
et appnvss sntin par nne armée, ns ponvait laisser
àe àonts snr l'intention àss traneais à l'êgsrà às
Is Knisse en gênerai st àe Lerne en partionlier.

II n'existe plus àans les arelnvss Narval qu'une
««pis ào eetts Isttrs àont l'original a àu êtrs, eoukorms-
ment à la àsmanàs às Ltsigor, communiqués au gou-
vernsur às Leville, puis peut-strs au Roi. Vs texte «i-
dessous rectifie sur quelques points «slui publié par
L. Sali sr.
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Des mesures fermes et rigoureuses pouvaient
encore arreter le mal. Les 6/8 du pays de Vaud lea

demandaient ä haut cris, le pays allemand y etait
dispose, et le gouvernement, fatigue plutöt que
convaincu par mes sollicitations, y aurait consenti.
Mais les mesures ordonnees ne furent pas executees,

ou le furent si mal par les personnes employees ä

cet effet (vous les connaissez les personnes), que ce

beau Pays de Vaud fut indignement abandonne aux
faetieux et, par eux, livre sans resistanee aux
francais.

Avec la perte du Pays de Vaud, le gouvernement

perdit chaque jour de sa eonsideration, de la
confiance dont il avait joui et le tiers de ses forces!
II y avait encore un moyen de reparer le mal. II
fallait, au moment oü les francais entraient au Pays
de Vaud, sonner le tocsin, se lever en masse, et
sans delai, tomber sur eux, et dans l'Erguel, et
dans le Pays de Vaud.

Les francais n'etaient ni en force, ni en mesure
pour resister ä cette attaque; les 7/s des vaudois,
indignes de voir malgre les assuranees qu'on leur
avait donnees, arriver chez eux des troupes fran-
cai'Ses, au moyen d'une amnistie se reunissaient
ä nous, puis [il fallait] de suite entrer dans la
Franche-Comte et appeler le peuple francais ä se

joindre ä nous pour se delivrer de ses tyrans.

C'etait, ä mon avis, le seul moyen d© nous sau-
ver, de retablir l'honneur du Gouvernement, la
confiance, et d'arreter l'esprit revolutionnaire qui com-
mencait partout ä lever la tete avec audace.
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Des mesures lerinss et rigoureuses pouvaient sn^

eoxe arrêter le ruai. Les 6/» Au pavs cle Vaucl les
clsruauclaieut à Kaut eris, ls pavs alleiuaucl v «tsit
clisposê, et le gonvernement, latignê plutôt que
«onvainon par mss sollieitatious, v aurait ««nssnti.
Nais les mesures «rclcmuêes us lnrsnt pas exêeutêes,

ou ls lursut si mal par lss personnes smplovses s
«et ellst (vous les «onnaisses les pers«uues), que «e

Ksâu ?avs cls Vaucl lut inclignemsnt akancl«nns aux
laetieux et, par eux, livre »aus resistsn«« aux
lranoais.

0vs« la perte clu Z?avs cle Vaucl, le g-ouvsrns-
msnt psrclit «Kaqn« lour cls sa oonsiclsration, cls la
oonlian«« clont il avait ioui st 1« tiers cle ses loross!
Il v avait eueore un moven cle réparer le mal. Il
lallait, an momsnt ou lss lraueais sntraisnt an ?avs
cle Vancl, sonner le toosin, se levsr su masss, st
sans clêlai, tomksr snr snx, st clans l'Vrgnel, et
clans 1« l?avs cls Vancl.

Oes lranoais n'étaient ni sn lor«s, ni sn mssnrs
pour resister à oette attaque; les '

z clss vauclois,
inclignês cls voir maigre lss assuranoss qu'on leur
avait «tonnées, arriver «Kes enx clss troupes lrsn-
czsises, au moven «l'une amnistie se réunissaient
à nons, puis sii lallait) «le suite entrer clans la
l?ran«Ks-L«mte st appslsr ls psnple lranoais à se
ioinclre à nous ponr se clêlivrer cle ses tvrans.

L'était, à mon avis, le seni movsn cle, nous sau-
ver, cle rétablir l'Konnenr clu (Gouvernement, la «on^
lianoe, «t «l'arrêter l'esprit rêvolutionnairs qni oom-
menoait partent à Isvsr la tête avso auclsos.
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Si le projet manquait, nous en etions oü nous
«n sommes ä present, attaques chez nous, et nous
eussions du moins fini avec quelque gloire.

II eüt fallu pour cela donner un pouvoir tres
etendu ä quelques personnes, afin que leur marche
ne put etre entravee, ni leurs secret trahis.

Mais le gouvernement n'etait plus capable d'a-
dopter un plan de cette espece; terrorise lui-meme,
et individuellement plus occupe ä conserver sa for-
tune particuliere que celle de l'Etat, il se decida
ä abandonner le gouvernail et ä appeler les Deputes
de la Bourgeoisie, des villes et de tout le pays,
pour consulter avec eux les moyens de sauver la
patrie.

Le decret ci-joint vous apprendra, Monsieur,
le resultat des premieres deliberations de cette
nouvelle Regence. Je n'y vois qu'un instant de pa-
triotisme que ce nouvel ordre de choses a inspire au
peuple, et puis un siecle d'anarchie.

Le debut a ete heureux, Aarau et les villes de

l'Argovie dejä revolutionnees, ont ete reduites dans
le moment.

Voilä, Monsieur, l'etat de mon canton, la revo-
lution est allee plus loin encore ä Zürich et ä Lu-
cerne. La democratie, la liberte et l'egalite
politique y sont proclamees et adoptees par les gou-
vernements.

En attendant les francais se renforcent sur nos
frontieres et nous sommes en mesure pour les
recevoir. La milice s'y porte avec zele et le peuple
fanatise se dispose de toute part ä les seeonder.
Les premiers chocs seront terribles, j'en suis sür.
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8i le projet manquait, nous en étions ou nous
«n sommes à présent, attaques «ne? nous, et nous
eussions ciu moins Fini aveo quelque gloire.

II eût t'alln ponr «eia clonner nn pouvoir très
étendu s quelques personnes, aiin qne leur mareks
ne pût être entravée, ni lenrs seerst tranis.

Nais le gouvernement n'était pins vapalile d'à-
dopter un plan cle eette espèee; terrorisé lui-même,
et individuellement pins «ooupè à oonserver ss tor-
tune psrtioulièro qne oelle cle l'Dtat, il se dêoidg
à sbsuclonner le gouvernail et a Appeler les Députes
cle la Lourgsoisie, cles villes et cle tout le pavs,
pour oonsnltsr aveo onx les movens cle sauver la
patrie.

Ds clsorst ei joint vons apprendra, Nonsisnr,
le résultat cles premières délibérations de oette
nouvelle lìsgenee. ds n'v vois qn'un instant de pa-
triotisme que oe uouvsl ordre ds onoses s inspire au
peuple, st pnis un sièele d'snsrobio.

Ds dsbnt s sts Kenreux, ^srsu et les villes ds
1'^.rgovie déjà révolutionnées, «nt ste réduites dans
le moment.

Voilà, Nonsieur, l'état de mon eanton, la rsvo-
Intion est sllss pins loin eneore à durivi, et à Du-
eerns. Da dsmoorstie, ls liberté et l'ègalitè p«1i-
tiqne v sont proolamsss «t adoptées par ies gou-
vernements.

Dn attendant ies lranoais se rentoroont sur nos
Frontières et nons sommes sn mesure pour les re-
«svoir. Da milios s'v porte aveo «èie et le peuple
Fanatise ss dispose ds touts part à les seoonder.
Des premiers elioes seront terribles, j'en snis sûr.



Voilä l'etat actuel des choses chez nous. ^Quelque

degoüte que je sois d'etre ä la tete d'un gouverne-
ment faible et atterre par la terreur, je suis bien
decide de perir avec ma Patrie et de m'ensevelier

sous ses ruines.
J'implore dans ce cas la protection de S. M.

Prussienne pour un petit-fils, destine depuis long-
temps pour son service.

Si le nouvel ordre de choses, ou la democratie, ä

la suite d'une paix avec la France, ä laquelle un
certain parti travaille en secret, devait s'organiser,
j'abandonne mon Pays pour me retirer dans quelque
coin des etats de Sa Majeste, pour y vivre et mourir
sous sa protection.

La häte avee laquelle j'ecris cette lettre ne me
permet pas de l'adresser ä S. E. Mr le G1 de Beville,
persuade que vous me la pardonnerez.

Veuillez, Monsieur, avoir la bonte de la lui
communiquer, en lui presentant l'hommage de mon
respeeteux devouement, et de mettre sous les yeux
de Sa Majeste ce que vous croirez convenable.

Recevez, je vous supplie, Monsieur, avec votre
bonte ordinaire, les sentiments de l'attachememt
invariable et de la plus haute consideration avec
lesquels j'ai l'honneur d'etre,

Monsieur,... >: [nom barbouille]

Trois jours plus tard, le 11 Fevrier, le conseiller
Marval etait envoye ä Berne pour la question du
contingent confederal. La principaute se declarait
prete ä le fournir; mais eile faisait remarquer que,
sitöt qu'elle aurait Joint ses troupes aux troupes

Voilà l'état aotuel des «nsss« «des nous. Quelque
dégoûte que je sois d'être à la tête d'un gouverne-
ment kaible et atterre par ta terreur, zs snis tuen
decide de périr avee ina Latrie et de in'snsevslisr
sous sss ruines.

d'imploré dans «s «as 1s prote«tion de 8. M.
Lrussienne pour un petit-iils, destine depnis long-
temps pour son servies.

8i le nouvel ordre de «Koses, «u ls dêmoeratie, à

la suite d'une paix ave« la Lranes, à laquelle un
eertain parti travaille en «eerst, devait s'organiser,
l'abandonne inon Lavs ponr ine retirer dans qnelqne
eoin des états de 8a Majesté, ponr v vivre «t rnonrir
sous sa protsetion.

La Irate avee laquelle j'écris estte Isttrs ne rue

permet pas de l'adresser à 8. L. M>° ig Lêville,
persuade que vous me la pardonnerez.

Veuilles, Monsieur, avoir la «onte de la Ini
eommnniqner, sn lui présentant l'Iiommage ds mon
respeetenx dêvonemsnt, et de mettre sons les veux
de 8a Majesté ee que vons «roirss «onvenable,

Leceves, ze vous supplie, Monsieur, svee votre
bonté ordinaire, les sentiments de l'attaoksment
invariable et de la plus liants considération avec
lesquels z'ai l'bounsur d'être,

Monsieur,...» snom barbonillêj

Lrois zours plus tard, le 11 Lévrier, le «onseiller
Marval était envove à Lerne ponr la question du
contingent confédéral. La principante s« déclarait
prêts à le tonrnir; mais elle taisait remarquer que,
sitôt qu'elle sursit joint ses troupes aux troupes
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bernoises, eile serait traitee en ennemie, et qu'il
etait ä craindre que les Bernois ne fussent amenes
ä employer pour sa defense des forces plus consi-
derables que Celles que Neuchätel lui procurerait.
II etait de l'interet de Berne que Neuchätel demeu-
rät neutre, afin que rien ne vint älterer les rela-
tions de la Prusse et de la France.

En consequenee Messieurs de Berne renoncerent
volontairement au contingent et envoyerent par
Marval des lettres attestant que, si Neuchätel ne
marchait pas, c'etait de leur consentement, afin
qu'on ne püt jamais leur reprocher d'avoir manque
ä la foi des traites.

Ce fut la derniere fois que Marval vit Steiger:
3 semaines plus tard, le vieil avoyer, apres avoir
vainement cherche la mort au Grauholz, fuyait sur
la route de Thoune, accompagne du fidele caporal
Dubi, pour aller organiser sur terre etrangere la
lutte contre l'envahisseur de son pays, tandis que
Mulinen se voyait amene en France comme ©tage.

Quelques semaines apres la mort de Steiger, sur-
venue ä Augsburg, le 3 Decembre 1799, sa veuve,
nee de Buren, ©crivait ä Marval:

«Monsieur, je suis on ne peut plus sensible ä
la maniere si affectueuse avec laquelle vous parta-
gez l'afflietion la plus amere et la plusi juste ä
laquelle le bon Dieu m'ait encore appelee. Les te-
moignages d'attachement que vous avez donnes ä

ce mari si respectable m'etaient devenus un sür
garant de tous les regrets que vous lui donneriez.
Vous m'en assurez, Monsieur, avec une effusion de
coeur qui me touche on ne peut plus vivement, et
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bernoises, elle serait traitée en enneinie, et czu'il
êtsit à erainclre czue Iss Bernois ne lussent amenés
à empl«ver pour sa dêlense cles torées plus «onsi-
dêrables czue «elles czne Nenobâtel lui procurerait.
Il était cle l'intérêt cle Berne czne Nenenâtsl demeu»

rât n«ntr«, alin czn« risn ne vint altérer les rela-
ti«ns cle la Ornsse et cle la Oranos.

Vn «onsscznsnee Messieurs cle Berne renonyei-ent
volontairement an oontingont et envovèrent par
Narval cles lettres attestant czue, si Neuonâtsl ne
msrebait pas, «'êtsit cle lenr «onsentsment, atin
czu'«n ne pnt jamais lsnr rsproeber cl'svoir manqué
à la loi cles traités.

Oe lut la elernière lois czue Narval vit Kteiger:
3 ssrnsines pins tarcl, le vieil avover, après avoir
vainement «K«r«Kê la rnort au Oranbols, luvait sur
la ronte cle DKouue, aeeompagnê «ln liclèle esporal
Ondi, ponr slier organiser sur terre étrangère la
lutte ««ntre l'envalrisssnr cle son pavs, tandis czue

Nnlinen se vovait arnenê en Oranee «ornine otage.
Huelczues semaines après la rnort cle Kteiger, sur-

venue à Augsburg, ls 3 Décembre 1799, sa veuve,
née cle Buren, êorivsit à Narval:

«Nonsienr, ze snis on ns peut plus sensible à
la manière si alleotususs av«« laquelle vous parta-
ges I'all1i«ti«n la plus amère et la plnsi znsts à la-
czuslle le bou Oisu m'ait ensors appslês. Oes tê-
moignsge» d'attaebement czne vous avss donnes g

ee msri si respeotabls m'étaient devenus un sûr
garant de tous les regrets czue vous lui donneriez.
Vou» m'en assures, Nonsisur, avss une ellnsion de
soeur czui me touczbe «n ne pent plus vivement, st
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la certitude que vous voulez bien me continuer ©t

ä ma famille votre amitie et votre bienveillance
m'est un sujet de grande consolation. — Ce que
chacun de ses amis sent avoir perdu en lui, apprecie
uniquement ce que j'ai perdu en mon particulier,
de commun avec ma malheureuse patrie et mes en-
fants. Mais en lui donnant tous les regrets qu'il
merite, qui ne s'effaceront jamais de mon cceur, je
dois aussi considerer de quelle vie penible, cruelle,
il est delivre. Le voilä non seulement dans son par-
fait repos, mais recompense de ses grandes vertus
et de tout le bien qu'il a fait. Aspirons ä imiter
autant qu'il est en notre pouvoir le bei exemple qu'il
nous a donne... »

Nous voici arrives au bout de nos lettres. Elles
ne peuvent qu'augmenter notre estime pour le carac-
tere integre de ceux qui les ont ecrites. Elles nous
montrent cependant combien il est difficile aux
hommes, meme les plus avertis et les plus intelli-
gents, de juger justement leur epoque et de discer-
ner les principes de progres que peut porter en
eile une revolution violente, apparemment anar-
chique.

Elles nous remettent, enfin et surtout, en
memoire les interets permanents qui unissent Berne
et Neuchätel. Leur lecture n'aura pas ete inutile,
si, en nous remenorant leurs antiques relations, elles
ont ravive notre desir de les cultiver et conserver
toujours.

II est peut-etre ä propos de rappeler, messieurs,
que le musee historique de Berne, en possede un
precieux souvenir:
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Is eertitude qu« vous voules Kien rn« oontinuer et
à ms kamill« votrs amitié «t votrs bienveillauee
m'est uri sujet cle grsncls «onsolstiou. — Oe que
«useuu cle ses amis sent avoir perdu en Ini, apprèeie
uniquenisnt «e que j'ai perdu en inon partieulier,
àe eoinrnun svee ins malbeurense patrie et ine» en-
tsnts. Nais en lui donnant tons le» regret» qn'il
inerite, qui ns s'eilaoeront jamais cle inon «esnr, ze

dois aussi considérer de qnelle vie penible, «ruelle,
il est délivre. Oe voila non seulement dans son par-
lait repos, mais reoompensê de ses grandes vertus
et de tout le bien qu'il a lsit. Aspirons à imiter
sutant qn'il est eu notre pouvoir le bel exemple qu'il
nous a donne... »

Nous voiei arrives au bout de nos lettres. Olles
ne peuvent qu'augmenter notre estime pour le «arse-
tère integre de eeux qui les «ut ««rites. Olles nous
moutrent cependant eombien il est diltïvile aux
boiumes, même les plus avertis et les plus intelL-
gents, de juger justement leur epoque st de diseer-
nsr les prineipss de progrès que peut porter en
elle une révolution violente, apparemment ansr-
«Kiqne.

Olles nous remettent, «ntin et surtout, en mê-
moire les intérêts permanents qui unissent Lerne
et Neuvbâtel. Oeur levture n'aura pas êts inutile,
si, en nons remènorant leurs antiques relations, elles
«nt ravive notre désir de les onltiver et eonserver
toujours.

Il est peut-être à propos de rappeler, messieurs,
qne le muses bistorique ds Lerne, eu possède un
prseieux souvenir:
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C'est une coupe, simple mais elegante, en argent
dore, Offerte par les fideles combourgeois de
Neuchätel ä la jeunesse bernoise, en temoignage de

perpetuelle amitie, ä l'occasion du renouvellement
de la combourgeoisie en 1616. Elle est ornee des armes
de Neuchätel et de trois personnes symboliques, trois
femmes representant: la Foi, l'Esperance, et la
non pas la Charite, mais la Force. Je ne sais pourquoi

on a cru devoir remplacer par la Force, la
troisieme et la plus grande des vertus chretiennes,
selon Saint Paul. Cette Charite qui ne juge pas,
qui comprend tout, qui ne soupconne pas le mal,
est pourtant toujours opportune entre deux voisins,
au vingtieme siecle comme au dix-septieme; et il
ne faut pas douter qu'avec son secours les bonnes
relations, qui ont brave plus de cinq sieeles, ne
supportent aussi avec succes l'epreuve de la guerre
mondiale.

-H-
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L'est une eoups, simple mais elegante, en argent
àors, «LLerte par Iss liàèles oombourgsois àe Neu-
okâtel à la jeunesse bernoise, en témoignage às
perpétuelle amitié, à l'oooasion àu renouvelleinent
àe la vombourgsoisis en 1616. Llle est ornes àes arme»
àe Nenenâtel et àe trois personnes symboliques, trois
temine» représentant: la Doi, l'Dspvranoe, et la...
non pas la LKaritè, mais la Doroe. àe ne sais pour-
quoi on a eru àevoir remplaoer par la Dorée, la
troisième «t la pins granàe àes vertus vnrètisnnss,
selon 8sint ?anl. Lette Lbaritè oui ne juge pas,
oui «omprenà tout, qui ne soupoonns pas le mal,
est pourtant touzours opportuns entrs àenx voisins,
au vingtième sièste oomms au àix-septième; et il
ne kaut pas àouter qu'aveo son sseours les donnes
relations, qui ont bravo plus àe einq sièoles, ns
supportent aussi avso suooss l'spreuve àe la guerre
mondiale.
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